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SIGLES ET ABREVIATIONS

ACDEV                                 Action pour Développement
AIVD                                Association Inter Villageois pour le Développement
AGRD                                 Activités Génératrices de Revenus Durables
AMP                                           Aire Marine Protégée
AMCP                                          Aire Marine Communautaire Protégée
AMCPB                            Aire Marine Communautaire Protégée de Bamboung
APIFLORDEV                            Apiculture - Flore - Développement
ASC                                          Association Sportive et Culturelle
BSE                                          Biens et Services Ecosystémiques
CADL                                          Centre d’Appui au Développement Local
CCST� ������������������������������������������$PNJU¨�$POTVMUBUJG�4DJFOUJƋRVF�FU�5FDIOJRVF
CDB                                           Convention sur la Diversité Biologique
CEE                                          Centre d’Education Environnementale
CEM                                          Cours Elémentaires Moyens
CG                                          Comité de Gestion
CLCOP                            Comité Local des Concertations des Organisations de Producteurs
CLP� �����������������������������������������$PNJU¨�-PDBM�EF�1©DIF
CLPA� �����������������������������������������$PNJU¨�-PDBM�EF�1©DIF�"SUJTBOBMF
CLPA� �����������������������������������������$PNJU¨�-PDBM�EFT�1¨DIFVST�"SUJTBOBVY
CO                                          Comité d’Orientation
COSPE                                          Coopération pour le Développement des Pays Emergents
CVD                                          Comité Villageois de Développement
DAMCP                            Direction des Aires Marines Communautaires Protégées
DPN� �����������������������������������������%JSFDUJPO�EFT�1BSDT�/BUJPOBVY
EIC                                          Education – Information - Communication
ENDA                                          Enda Energie-Environnement-Développement
FEM                                          Fonds pour l’Environnement Mondial
FENAGIE Pêche� �������������'¨E¨SBUJPO�/BUJPOBMF�EFT�(*&�EF�1©DIF�EV�4¨O¨HBM
FFEM                                          Fond Français pour l’Environnement Mondiale
GIE                                          Groupement d’Intérêt Economique
GPF                                          Groupement de Promotion Féminine
GPF                                          Groupement de Promotion Féminine
IRD� �����������������������������������������*OTUJUVU�EF�3FDIFSDIF�QPVS�MF�%¨WFMPQQFNFOU
JICA                                          Agence Japonaise de Coopération International
MAVA                                          Fondation pour la nature
OCB                                         Organisation Communautaire de Base
OCEANUIM� ��������������������������"TTPDJBUJPO�QPVS�MşFYQMPJUBUJPO�FU�MB�QSPUFDUJPO�EFT�GPOET�TPVT�NB-
rins
ONG                                         Organisation Non Gouvernemental
PAFA                                         Programme d’Appui de la Filière Agricole
PAFA� ����������������������������������������1SPKFU�Eş"QQVJ�BVY�'JMJ§SFT�"HSJDPMFT
PAPIL                                         Programme d’Appui à la Petite Irrigation Locale
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PFNL                                     Produit Forestier Non Ligneux
PISA                                     Programme Italien de Sécurité Alimentaire
PNDS                                     Parc National du Delta du Saloum
PRAO                                     Programme Régional de Pêche pour l’Afrique de l’Ouest
PRCM                                     Programme Régional Marin et Côtier
PSE                                     Plan Sénégal Emergent
PTA                                     PLAN DE TRAVAIL ANNUEL
PV                                     PROCÈS VERBAL
RAMPAO                       Réseau des Aires Marines Protégées d’Afrique de l’Ouest
RBDS                                     Réserve de Biosphère du Delta du Saloum
RNC                                     Réserve Naturelle Communautaire
SAPAD                       Structure d’Appui Pour l’Aménagement et le Développement du Delta         
du Saloum
STD                                     Service Technique Décentralisé
UICN                                     Union Internationale pour la conservation de la Nature
UNESCO                                Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la 
culture
USAID                                     Agence Américaine de Coopération International
WAAME                       West African Association for Marine Environment
WAMER                       West African Marine Eco Région
WETLANDS                        Organisation pour la conservation - restauration des zones humides
WWF                                       Fonds Mondial pour la Nature
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Lors du Vème congrès sur les Parcs Nationaux tenu en 
2003 à Durban en Afrique du Sud, la communauté in-
ternationale s’était rendue compte que l’essentiel des 
FƊPSUT�EF�QSPUFDUJPO�EF� MB�CJPEJWFSTJU¨�¨UBJU� DPODFO-
US¨�TVS�MB�QBSUJF�UFSSFTUSF��"VTTJ�DF�DPOHS§T�BWBJU�JM�SF-
DPNNBOE¨�BVY�EJƊ¨SFOUT�&UBUT�NFNCSFT�EF�QSPU¨HFS�
au moins 5% de leur territoire  maritime et côtier à 
l’horizon 2010. C’est ainsi que le Sénégal créa en 2004, 
cinq Aires Marines Protégées (AMP). Cette politique 
FTU� QPVSTVJWJF� FU� B� BCPVUJ� BVKPVSEşIVJ� �� MB� NJTF� FO�
place de la Direction des Aires Marines Communau-
taires Protégées (DAMCP) en 2012 dont la mission est 
d’organiser le réseau des AMP et d’assurer leur ges-
UJPO�EF�NBOJ§SF�QBSUJDJQBUJWF�BWFD� MFT�DPNNVOBVU¨T�
MPDBMFT� FO�WFJMMBOU��� MB� DPI¨SFODF�EFT� JOUFSWFOUJPOT�
d’où le statut de cogestion de ces AMP. 
1BSNJ�DFT�DJOR�".1�ƋHVSF�DFMMF�EF�#BNCPVOH�EPOU�MF�
processus de création a été amorcé à partir de 2002, 
par délibération du Conseil Rural de Toubacouta fai-
TBOU�EV� TJUF�VOF�3¨TFSWF�/BUVSFMMF�$PNNVOBVUBJSF�
TPVT�MşJNQVMTJPO�FU�MşBQQVJ�EF�Mş0$&"/*6.��-B�3¨TFSWF�
Naturelle Communautaire sera érigée en Aire Marine 
Protégée en 2004.
L’élaboration d’un Plan d’Aménagement et de Ges-
UJPO�	1"(
�RVJORVFOOBM�BWBJU�TVJWJ�Mş¨SFDUJPO�EF�DFUUF�
AMP ainsi que la construction d’un Campement tou-
SJTUJRVF�DPNNVOBVUBJSF�E¨OPNN¨�,FVS�#BNCPVOH��
Le campement était conçu pour générer des recettes 
ƋOBODJ§SFT� EFWBOU� DPOUSJCVFS� �� TPO� GPODUJPOOFNFOU�
FU���TPO�BVUP�FOUSFUJFO��%BOT�MB�QFSTQFDUJWF�Eş¨WBMVFS�
MB�NJTF�FO�ĒVWSF�EF�DF�QSFNJFS�1"(�TPO�BDUVBMJTBUJPO�
BWBJU� ¨U¨� FƊFDUV¨F� QPVS� MB� Q¨SJPEF� 	���������
� BWFD�
un plan d’actions opérationnel. Cependant, la métho-
EPMPHJF�FU�MşBQQSPDIF�BEPQU¨FT�QPVS�TB�S¨BMJTBUJPO�KVT-
UJƋFOU�TPO�BCTFODF�EF�WBMJEBUJPO�QBS�VOF�CPOOF�QBSUJF�
des communautés locales, du fait de leur non implica-
tion lors de son processus d’élaboration.
4VS�ƋOBODFNFOU�EF� MB�'POEBUJPO�."7"���USBWFST� MF�
SBQQPSU�Eş¨WBMVBUJPO�EF�TPO�QSPHSBNNF�k�(FTUJPO�EF�
MB�#JPEJWFSTJU¨�.BSJOF�FU�$³UJ§SF�0VFTU�"GSJDBJOF�QBS�
MF�3FOGPSDFNFOU�EFT�*OJUJBUJWFT�EF�$POTFSWBUJPO�FU�EF�
4VJWJ� EBOT� MFT�".1�z�VO� DFSUBJO�OPNCSF�EF� SFDPN-
mandations pour l’amélioration de la gestion cette 
".1�BWBJU�¨U¨�¨NJT��*M�TşBHJTTBJU�FOUSF�BVUSFT�EF��

Ŧ� QPVSTVJWSF�MB�S¨ƌFYJPO�FOHBH¨F�EBOT�MF�DBESF�
EV�QMBO�EşBƊBJSFT�EV�#BNCPVOH�RVJ�EFWSBJU�BV�UFSNF�
EV�QSPKFU�EJTQPTFS�EşVOF�GFVJMMF�EF�SPVUF�DMBJSF�TVS�MFT�
BDUJPOT���NFOFS�FO�WVF�EF�T¨DVSJTFS� MF�ƋOBODFNFOU�
EF�TB�HFTUJPO�DPVSBOUF�FU�EF�TB�TVSWFJMMBODF�DPNNV-
OBVUBJSF��
Ŧ� ƋOBMJTFS�MB�WBMJEBUJPO�EV�1"(�EF�#BNCPVOH�
BQS§T�DPODFSUBUJPO�BWFD�MFT�DPNNVOBVU¨T�MPDBMFT�FU�
MFT�EJƊ¨SFOUT�QBSUFOBJSFT�

$şFTU�EBOT�DF�DPOUFYUF�RVF�MB�'POEBUJPO�."7"�TşFTU�
FOHBH¨F� EBOT� DFUUF� EZOBNJRVF� EşBDDPNQBHOFS� MF�
QSPDFTTVT� EşBDUVBMJTBUJPO� QBSUJDJQBUJWF� EV� 1"(� EF�
Mş"JSF� .BSJOF� $PNNVOBVUBJSF� 1SPU¨H¨F� EF� #BN-
CPVOH�	".$1#
�FO�WVF�EF�TPO�BQQSPQSJBUJPO�BV�OJ-
WFBV�DPNNVOBVUBJSF��1PVS�DF�GBJSF�VO�EFT�QS¨BMBCMFT�
DPOTJTUBJU�FO�MşJNQMJDBUJPO�EFT�DPNNVOBVU¨T�MPDBMFT�
E¨T�MşFOUBNF�EV�QSPDFTTVT�Eş¨MBCPSBUJPO�EV�1"(�QMVT�
QBSUJDVMJ§SFNFOU� MF�$PNJU¨� EF�(FTUJPO�EF� Mş".$1#�
NBOEBUBJSF�EFT�USFJ[F�	��
�WJMMBHFT�QPMBSJT¨T�QBS�DFUUF�
BJSF�QSPU¨H¨F�FO�WVF�EşBDDPNQBHOFS�UPVU� MF�QSPDFT-
TVT��%şBVUSFT�QBSUFOBJSFT�POU�BVTTJ� ¨U¨�BTTPDJ¨T�BVY�
T¨BODFT�EF�SFTUJUVUJPO�WBMJEBUJPO�EF�Mş¨UVEF�EJBHOPT-
UJRVF�EV�CJMBO�EFT�DPOOBJTTBODFT�FU�EV��1"(�OPUBN-
NFOU� MB� $PNNVOF� EF� 5PVCBDPVUB� MB� TPVT�QS¨GFD-
UVSF�¨QPOZNF�MFT�DIFGT�EF�WJMMBHF�MF�$FOUSF�Eş"QQVJ�
BV�%¨WFMPQQFNFOU�-PDBM�	$"%-
����
$F� QS¨TFOU� 1"(� WB� HVJEFS� UPVUFT� MFT� BDUJWJU¨T� EF�
HFTUJPO� EV� TJUF� QPVS� MşIPSJ[PO� UFNQPSFM� �����������
*M�QS¨TFOUF�VOF�CS§WF�IJTUPSJRVF�EF� Mş".$1#�TVS�TFT�
S¨DFQUJGT� UPVSJTUJRVF� FU� ¨EVDBUJPOOFM� BJOTJ� RVF� MşPS-
HBOJTBUJPO�EF� TB�HFTUJPO�BDUVFMMF��"�DFU�FƊFU� BQS§T�
BWPJS�QSPD¨E¨���MB�QS¨TFOUBUJPO�EF�MB�[POF�EşFNQSJTF�
EF� Mş".$1#� TPVT� TFT� EJƊ¨SFOUT� BTQFDUT� E¨NPHSB-
QIJRVFT�CJPMPHJRVFT�FU�QIZTJRVFT� JM� QBTTF�FO� SFWVF�
MşFOTFNCMF�EFT�TFDUFVST�EşBDUJWJU¨T�TPDJP¨DPOPNJRVFT�
EF�Mş".$1#�MFT�PCKFDUJGT�EF�HFTUJPO�MFT�BYFT�TUSBU¨-
HJRVFT�BJOTJ�RVF�MFT�BDUJPOT���NFOFS���DPVSU�FU�NPZFO�
UFSNFT��
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-       Renforcement de capacités des acteurs : la 
première phase a débuté avec une formation des 
membres du Comité de Gestion et des agents de 
Mş".$1#�TVS� MFT�PVUJMT�EF�DPMMFDUF�EF�EPOO¨FT� 	QSPƋM�
historique, diagramme de Venn, carte des ressources, 
arbres à problèmes, arbres à objectifs, tableau de pla-
OJƋDBUJPOŧ
�� -şPCKFDUJG� EF� DFUUF� GPSNBUJPO� FTU� EF� MFT�
doter les capacités nécessaires pour l’établissement 
du bilan des connaissances sur la zone d’emprise de 
Mş".$1#�FU�Mş¨MBCPSBUJPO�EV�QMBO�EşBDUJPOT�EV�1"(�

- Revue documentaire : les informations sur 
l’AMCPB et de sa zone d’emprise en vue de la prépa-
ration du diagnostic ont été obtenues à partir de son 
1"(� FO� DPVST� EF� WBMJEJU¨� 	���������
� EFT� SBQQPSUT�
$30%5�*61"ŧ
�

- Enquêtes diagnostiques : suite à la revue do-
cumentaire, un guide d’entretien a été élaboré (An-
OFYF��
�BWFD�DPNNF�DJCMFT�MFT�QPQVMBUJPOT�EFT�USFJ[F�
	��
�WJMMBHFT�QPMBSJT¨T�QBS�Mş".$1#�	IPNNFT�GFNNFT�
KFVOFT�QBUSJBSDIFT�FU�NBUSJBSDIFT
��-FT�FORV©UFT�POU�
été réalisées sur la période du 08 au 10 juin 2016 par 
quatre équipes mixtes composées des membres du 
bureau du CG, d’agents de la DAMCP, de la RNC
EF�1BMNBSJO�FU�EF�Mş".$1#��-B�E¨NBSDIF�RVJ�FTU�TVJWJF�
est celle de l’animation participative et de la visite des 
TJUFT�JOGSBTUSVDUVSFT�SFNBSRVBCMFT�EFT�WJMMBHFT��$FUUF�
démarche a l’avantage d’impliquer toutes les caté-
gories socioprofessionnelles aux processus d’analyse 
de leur milieu surtout avec l’utilisation de trois outils 
diagnostics notamment la carte des ressources, le 
EJBHSBNNF�EF�7FOO�FU� MF�QSPƋM�IJTUPSJRVF��&O�PVUSF�
VOF� W¨SJƋDBUJPO� DBSUPHSBQIJRVF�EF� Mş".$1#��$FMMF�DJ�
permettra de réaliser la carte d’occupation des sols 
QPVS�MFT�CFTPJOT�EşVOF�CPOOF�QMBOJƋDBUJPO�EFT�BDUJWJ-
U¨T�
- Restitution et Validation du bilan diagnostic : à 
MB�TVJUF�EF�DFT�FORV©UFT�FU�W¨SJƋDBUJPO�DBSUPHSBQIJRVF�
un rapport du bilan diagnostic des connaissances sur 
la zone d’emprise de l’AMCPB a été rédigé, de même 
RVşVOF� DBSUF� EFT� EJƊ¨SFOUFT� VOJU¨T� IPNPH§OFT�� -B�
restitution de ces deux documents s’est déroulée sous 
la présence du Sous-Préfet de Toubacouta, du Maire, 
des chefs de villages, des chefs de Services Techniques 

Décentralisés (STD), du Conservateur du Parc Natio-
nal du Delta du Saloum, des représentants de pro-
jets et programmes intervenant dans la Commune 
(Nébéday, Nos sœurs lisent…), des enquêteurs. Cette 
restitution tenue au Centre d’interprétation de Tou-
bacouta a été le lieu de discuter et de valider les deux 
documents précités. 

- Elaboration du plan d’actions : les équipes 
d’enquêteurs ont procédé à l’élaboration du plan 
EşBDUJPOT� EV� 1"(� EF� Mş".$1#�� &O� FƊFU� MB� MJTUF� EFT�
constats faits sur l’état des Ressources Naturelles et 
de l’Environnement (RNE) a été exposée pour être 
analysée en problèmes majeurs à travers l’arbre à 
problèmes. Sur la base de ces problèmes majeurs 
JEFOUJƋ¨T�FU�EF�MB�MJTUF�EFT�QFSTQFDUJWFT�EFT�DPNNV-
nautés locales enquêtées, l’arbre à solutions et le ta-
CMFBV�EF�QMBOJƋDBUJPO�EFT�BDUJWJU¨T�TVS�VOF�Q¨SJPEF�EF�
5ans ont été élaborés.  

- Rédaction et validation du PAG : à la suite de 
MB�S¨EBDUJPO�EV�1"(�MB�QIBTF�EF�WBMJEBUJPO�ƋOBMF�EV-
dit document s’est tenue au Centre d’interprétation 
de Toubacouta et a vu la participation des mêmes 
personnalités que la validation du bilan diagnostic. 
Ce fut le lieu de discuter et de valider tout le travail 
abattu depuis le début du processus d’actualisation 
du document. Les participants ont eu à nouveau fait 
leurs dernières suggestions et observations sur le 
USBWBJM�BƋO�EF�QFSNFUUSF���Mş¨RVJQF�DIBSH¨F�EF�MB�S¨-
EBDUJPO�EF�QSPD¨EFS���MB�ƋOBMJTBUJPO�EV�EPDVNFOU�	DG�
Annexe 4 pour les illustrations sur le processus d’ac-
tualisation du PAG).
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I. RAPPELS CONCEPTUELS ET OBJECTIFS D’UN 
PLAN D’AMENAGEMENT ET DE GESTION

Selon l’UICN (2007), une aire protégée est : «Un es-
QBDF�H¨PHSBQIJRVF�DMBJSFNFOU�E¨ƋOJ�SFDPOOV�DPOTB-
DS¨� FU� H¨S¨� QBS� UPVU� NPZFO� FƍDBDF� KVSJEJRVF� PV�
BVUSF�BƋO�EşBTTVSFS��� MPOH�UFSNF�MB�DPOTFSWBUJPO�EF�
MB�OBUVSF�BJOTJ�RVF�MFT�TFSWJDFT�¨DPTZTU¨NJRVFT�FU�MFT�
WBMFVST�DVMUVSFMMFT�RVJ�MVJ�TPOU�BTTPDJ¨T�z�
$FUUF� OPVWFMMF� E¨ƋOJUJPO� H¨O¨SBMF (1) d’une aire pro-
tégée s’applique aux AMP dans les zones marines 
	%VEMFZ� ����
�� #JFO� RVşFMMF� BJU� QFSEV� TB� S¨G¨SFODF�
TQ¨DJƋRVF���MşFOWJSPOOFNFOU�NBSJO�FMMF�HBSBOUJU�VOF�
E¨NBSDBUJPO�QMVT�DMBJSF�FOUSF�MFT�TJUFT�PSJFOU¨T�WFST�MB�
DPOTFSWBUJPO� FU� DFVY� EPOU� MB� SBJTPO� Eş©USF� QSFNJ§SF�
FTU� VOF� VUJMJTBUJPO� FYUSBDUJWF� DşFTU���EJSF� MFT� [POFT�
EF� HFTUJPO� EF� MB� Q©DIF�� &MMF� OşFNQ©DIF� QBT� MşJODMV-
TJPO�EFT�[POFT�BE¨RVBUFT�EF�QSPUFDUJPO�EF� MB�Q©DIF�
NBJT�DFMMFT�DJ�EPJWFOU�SFTQFDUFS�MB�OPVWFMMF�E¨ƋOJUJPO�
QPVS� ©USF� BDDFQU¨FT� DPNNF� ".1� QBS� MB� $PNNJT-
sion Mondiale des Aires Marines Protégées de l’UICN 
	$."1�.BSJOF
��
Cependant, la notion d’aire marine protégée est plus 
QFSDFQUJCMF�BWFD�MB�E¨ƋOJUJPO�EF�MB�$POWFOUJPO�TVS�MB�
%JWFSTJU¨�#JPMPHJRVF� 	����
��4FMPO�DFUUF�$POWFOUJPO�
VOF�"JSF�.BSJOF�1SPU¨H¨F�SFOWPJF�����k�UPVUF�[POF�TJ-
UV¨F���MşJOU¨SJFVS�PV���QSPYJNJU¨�EV�NJMJFV�NBSJO�BWFD�
TFT�FBVY�TVT�KBDFOUFT�MB�GBVOF�FU�MB�ƌPSF�BTTPDJ¨FT�FU�
MFT�¨M¨NFOUT�IJTUPSJRVFT�FU�DVMUVSFMT�RVJ�TşZ�USPVWFOU�
RVJ�B�¨U¨�NJTF�FO�S¨TFSWF�QBS�VOF�MPJ�PV�EşBVUSFT�EJTQP-
sitions utiles, y compris la coutume, dans le but d’ac-
DPSEFS���MB�EJWFSTJU¨�CJPMPHJRVF�NBSJOF�PV�D³UJ§SF�VO�
EFHS¨�EF�QSPUFDUJPO�QMVT�¨MFW¨�RVF�DFMVJ�EPOU�C¨O¨ƋDJF�
MF�NJMJFV�FOWJSPOOBOU�z�
Le Plan d’Aménagement et de Gestion est un outil de 
QMBOJƋDBUJPO� DPO¦V� QPVS� HVJEFS� UPVUFT� MFT� BDUJWJU¨T�
de gestion d’un site selon des séquences temporelles 
ƋY¨FT��*M�QSFOE�FO�DPNQUF�MFT�HSBOEFT�PSJFOUBUJPOT�OB-
UJPOBMFT�FU�JOUFSOBUJPOBMFT�FO�NBUJ§SF�EF�HFTUJPO�EFT�
SFTTPVSDFT�OBUVSFMMFT�
-ş".$1#� GBJU�QBSUJF�EF� MB�3¨TFSWF�EF�#JPTQI§SF�EV�
%FMUB� EV� 4BMPVN� 	3#%4
� DMBTT¨F� EFQVJT� ����� QBS�
Mş6/&4$0��5PVUFT�MFT�S§HMFT�EF�HFTUJPO�E¨ƋOJFT�EBOT�
le cadre de ce statut international lui sont théori-
RVFNFOU�BQQMJDBCMFT�
Mais, la reconnaissance par les populations du ca-
SBDU§SF�TBDS¨�EF� Mş".$1#�FTU�BOU¨SJFVSF���TPO� JOT-
DSJQUJPO�FO�3¨TFSWF�EF�#JPTQI§SF

Ce PAG privilégie des scénarii de gestion et des choix 
d’aménagement fondés sur le respect des patri-
moines naturels et culturels locaux.

II. PRESENTATION DE L’AMCPB

2.1. Situation géographique 

-ş".$1#�EşVOF�TVQFSƋDJF�EF�����IB�DS¨¨F�FO������
par décret n° 2004-1408 du 04 novembre 2004, 
englobe une partie du bolong éponyme, ceux de 
Bandiala, et de Diomboss.
L’AMCPB et sa zone d’emprise qui polarise treize 
(13) villages, se situent dans la région de Fatick, dé-
partement de Foundiougne, Commune de Touba-
DPVUB�	ƋHVSF��
��$FT�WJMMBHFT�RVF�TPOU�5PVCBDPVUB�
Sourou, Dassilamé Sérère, Banny, Soucouta, San-
gako, Médina Sangako, Sandicoly, Béthenty, Bos-
sinkang, Sippo, Missirah et Némabah font partis du 
grand ensemble du Delta du Saloum, patrimoine 
mondial de l’humanité. Parmi ceux-ci, seules les 
localités de Béthenty, Bossinkang et Sippo ne sont 
BDDFTTJCMFT�RVF�QBS�WPJF�ƌVWJBMF�EV�GBJU�EF�MFVS�JO-
sularité.

  1*  Dudley, N.  2008. Lignes directrices pour l’application des caté-
gories de gestion aux aires Protégées Gland, Suisse : UICN. 96 p.
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Figure 1: Carte de localisation de l’AMCPB et de sa zone d’emprise

L’objectif de cette AMP, est la conservation à long 
terme de la biodiversité marine et côtière. Sur le plan 
environnemental, la fermeture à la pêche et à l’extrac-
tion dans l’ensemble du bolong du Bamboung devrait 
permettre la reconstitution des stocks et de la biodi-
versité dans le bolong dans un premier temps, puis 
dans les zones avoisinantes (Breuil 2011).

2.2. Brève historique 
2.2.1. Le processus de création de l’AMCPB

La création de l’AMCPB s’est inscrite dans le proces-
sus de mise en œuvre du projet «Narou-Heuleuk 
», conçu et exécuté par l’ONG sénégalaise OCEA-
NIUM. Le processus de sa création a été entamé à 
QBSUJS�EF��������USBWFST�EJƊ¨SFOUFT�¨UBQFT�EPOU�OP-
tamment : 

1) Pré-sélection du site de Bamboung sur la base 
EF� EJƊ¨SFOUT� DSJU§SFT� FU� OPUBNNFOU� �� SJDIFTTF�
EFT�QFVQMFNFOUT�EF�QPJTTPO�BCPOEBODF�EV�UIJPG�
	&QJOFQIFMVT� BFOFVT
� FTQ§DF� EF� N¨SPV� FNCM¨-
NBUJRVF� BV� 4¨O¨HBM� GPSUF� QSFTTJPO� TVS� MFT� SFT-
TPVSDFT� IBMJFVUJRVFT� QS¨TFODF� EF� MBNBOUJOT�
NBOHSPWF�SFMBUJWFNFOU�CJFO�DPOTFSW¨F�FU�SJDIF�FO�
BWJGBVOF�FU�GBVOF�UFSSFTUSF�GBDJMJU¨�EF�DPOUS³MF�EV�
CPMPOH�EF�#BNCPVOH�	VOF�TFVMF�FOUS¨F�QS¨TFODF�
EşBHFOUT� DIBSH¨T� EF� MB� DPOTFSWBUJPO� QVJTRVşJM� TF�
USPVWF�EBOT� MB� S¨TFSWF�EF�CJPTQI§SF�EV�4BMPVN
�
WBMFVS�FTUI¨UJRVF�EV�TJUF���

2) Préparation et discussion autour d’un 
avant-projet d’Aire Protégée avec l’administra-
UJPO� 	4PVT�QS¨GFDUVSF� %JSFDUJPO� EFT� 1BSDT� /B-
UJPOBVY� 	%1/
� TFSWJDF� EFT� Q©DIFT
� MF� $POTFJM�
rural et les usagers (représentants des villages 
DPODFSO¨T
��
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3) organisation de campagnes de sensibilisation 
sur les problèmes liés à la surpêche et à la dégradation 
des écosystèmes marins et côtiers au Sénégal, notam-
NFOU�TPVT�GPSNF�EF�QSPKFDUJPO�EF�ƋMNT�TVJWJT�EF�E¨-
CBUT�EJSFDUFNFOU�EBOT�MFT�WJMMBHFT�QPMBSJT¨T�QBS�DFUUF�
AMP ; 
�
� MF� ��� OPWFNCSF� ����� �� MB� EFNBOEF�EV� 1S¨-
sident de la Communauté Rurale de Toubacouta, en 
présence du Préfet de Foundiougne, du Sous-préfet de 
Toubacouta et de l’équipe Océanium du projet «Na-
SPV�)FVMFVL� z�� MFT� NFNCSFT� EV� $POTFJM� POU� WPU¨� ��
MşVOBOJNJU¨� MB� DS¨BUJPO�EF� MB�3¨TFSWF�OBUVSFMMF� DPN-
munautaire du Bamboung  (cf. Acte de délibération de 
la RNCB en Annexe 2).
�
� MF� ��� � NBST� ����� MB� TJHOBUVSF� DPOKPJOUF� EV�
QSPD§T�WFSCBM�EF�DS¨BUJPO�EV�$PNJU¨�EF�(FTUJPO�QBS�MF�
Sous-préfet de Toubacouta et le Président de la Com-
NVOBVU¨�3VSBMF�EF�5PVCBDPVUB�B�PƍDJBMJT¨�MFEJU�$P-
mité de la RNCB ;
�
� E¨DJTJPO� EFT� WJMMBHFPJT� EF� GFSNFS� MşBDD§T� �� MB�
Q©DIF�EBOT�MF�CPMPOH�QSJODJQBM�	BWSJM�����
�BWFD�CBMJ-
sage à l’entrée du bolong, construction d’un mirador, 
BDIBU� EşVOF� WFEFUUF�NJTF� FO�QMBDF� EşVO� TZTU§NF�EF�
TVSWFJMMBODF�QBS�EFT�WPMPOUBJSFT�TFMPO�VO�TZTU§NF�EF�
rotation ; 
7) réalisation d’un état de référence des peu-
plements piscicoles dans le bolong du Bamboung en 
�����BWFD�MF�DPODPVST�EF�Mş*3%���
�
� ¨NFSHFODF�EF�EJƊ¨SFOET�FOUSF�MFT�TFDUFVST�EF�
MB�Q©DIF�FU�EF�MşFOWJSPOOFNFOU�BV�TVKFU�EV�DBSBDU§SF�
légal ou non de l’interdiction d’accès à la pêche dans 
DF�CPMPOH�	Q¨SJPEF����������
���
9) la construction du campement écotouristique 
,FVS�#BNCPVOH���MşJOU¨SJFVS�EF�MB�3/$#�FO������QPVS�
FOUSF� BVUSFT� BTTVSFS� FO�QBSUJF� MşBVUPƋOBODFNFOU�EF�
MB�TVSWFJMMBODF�EF�DFMMF�DJ�FU�TPVUFOJS�MşBVUPQSPNPUJPO�
des localités de la zone d’emprise ;
��
� � MF� ��OPWFNCSF� ����� MB� TJHOBUVSF� EV�E¨DSFU��
Oo����������QPSUBOU�DS¨BUJPO��EF�DJOR�	�
�".1�EPOU�
DFMMF� EV� #BNCPVOH� PƍDJBMJTF� TPO� FODSBHF� OBUJPOBM�
à la suite des recommandations du Congrès mondial 
EFT�QBSDT�EF�������
��
� �MB�DS¨BUJPO�EV�$FOUSF�Eş&EVDBUJPO�&OWJSPOOF-
NFOUBMF�	$&&
���MşJOU¨SJFVS�EV�TJUF�FO�������
��
� � MF� ���NBJ� ����� BEPQUJPO�EF� MşBSS©U¨�QPSUBOU�
NPEJƋDBUJPO�EFT�PSHBOFT�EF�HPVWFSOBODF�EF�Mş".$1#�
TFMPO� MF�TDI¨NB�QS¨DPOJT¨�QBS� MB�%".$1�BCSPHFBOU�
MşBSS©U¨�EV����NBJ������

2.2.2. La construction du campement écotouristique 
Keur Bamboung
Un campement écotouristique a été construit à l’in-
U¨SJFVS� EF� Mş".$1#� FO� ����� BWFD� VO� ƋOBODFNFOU�
du Fonds français pour l’Environnement Mondial 
(FFEM) et a été inauguré par l’épouse de l’ex chef 
Eş&UBU� MF� ���E¨DFNCSF�FO�WVF�EşBVUPƋOBODFS� MB�HFT-
tion de celle-ci et soutenir la Communauté rurale 
dans ses actions de développement local. Ainsi, avec 
l’appui de l’ONG OCEANIUM qui a piloté le projet, 
la gestion de l’AMCPB et du campement Keur Bam-
boung s’est progressivement établi avec une clef de 
répartition des recettes en trois part: 1/3 pour couvrir 
les frais de fonctionnement du campement (salaires, 
frais d’approvisionnement, entretien des infrastruc-
tures, etc.), 1/3 pour couvrir les frais de fonctionne-
ment (salaires et repas des surveillants, carburant 
du bateau de surveillance, entretien et réparation du 
matériel et des infrastructures), 1/3 à la Commune de 
Toubacouta selon les principes du tourisme solidaire. 
Ainsi, le 14 octobre 2009, la délibération du Conseil 
3VSBM�B�PƍDJBMJT¨�MB�DS¨BUJPO�EV�DPNJU¨�EF�HFTUJPO�EV�
campement écotouristique Keur Bamboung.
Composé de 8 cases (soit une capacité d’accueil de 24 
personnes) le campement est géré par les commu-
nautés, à travers le Comité de Gestion représentatif. 
Il est fréquenté de manière continue tout au long de 
l’année (1 461 visiteurs et 1 225 pensions complètes 
en 2011), avec un pic entre décembre et mars. Cepen-
dant, les résultats de l’audit du fonctionnement du 
campement (2*)  ont montré que cette clé de réparti-
tion des recettes n’est pas respectée.



14

I PAG de l’Aire Marine Communautaire Protégée de Bamboung 2017-2021

Photo 1: Vues du campement Keur Bamboung

Photo 2: Vues du Centre d’éducation environnementale de l’AMCPB

2.2.3. La construction du Centre d’Education Environnementale (CEE)

Construit sur le site de l’AMCPB en 2008 sous la coupole de l’OCEANIUM, le CEE a pour vocation de 
QSPNPVWPJS� Mş&EVDBUJPO�3FMBUJWF� �� Mş&OWJSPOOFNFOU�EBOT� MF� DBESF�EşVOF� S¨TFSWF�EF�CJPTQI§SF�� &O� FƊFU�
ce Centre devrait permettre aux jeunes de faire des découvertes d’une manière ludique et d’acquérir de 
nombreuses connaissances en : écologie, biodiversité, ornithologie, etc à travers des séjours au niveau de 
ce centre. 

2.3. Gestion de l’AMCPB

2.3.1. Cadre juridique
2.3.1.1 Textes législatifs nationaux et conventions  internationales
Sur le plan national, l’AMCPB est essentiellement régie par le Code de la Chasse et de la Protection de la 
Faune, le Code Forestier, le Code de la Pêche, le Code de l’Environnement, le Code du Domaine Public Mari-
time, le Code minier, le Code de la Marine Marchande, etc. En plus de ces codes, la loi 64-46 du 17 juin 1964 
portant Code du Domaine national et la loi 2013-10 portant Code général des collectivités locales s’ap-
QMJRVFOU���MB�HFTUJPO�EF�Mş".$1#��&O�FƊFU�DFUUF�".1�FOHMPCF�UPVU�MF�CPMPOH�EF�#BNCPVOH�FU�VOF�QBSUJF�

  2* Rapport d’étude de l’audit sur le fonctionnement du campement Keur Bamboung réalisé en juillet 2016
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Diomboss et du Bandiala se trouvant dans le terroir 
de la Commune de Toubacouta. Par conséquent, les 
ressources naturelles situées dans les zones de terroir 
incluses dans l’AMCPB doivent être exploitées sous le 
contrôle des services techniques et des collectivités 
locales concernés. 

Sur le plan international, la gestion de l’AMCPB devra 
tenir compte des principes et dispositions des Accords 
.VMUJMBU¨SBVY�TVS�Mş&OWJSPOOFNFOU�	".&
�SBUJƋ¨T�QBS�
le Sénégal et relatifs à la gestion de la biodiversité 
en général et particulièrement des aires protégées. Il 
s’agit notamment de : 
Ŧ� MB�$POWFOUJPO�Eş"MHFS�PV�DPOWFOUJPO�BGSJDBJOF�
sur la conservation de la nature et des ressources na-
turelles (Alger, 1968) ;
Ŧ� MB� $POWFOUJPO� EF� 3BNTBS� SFMBUJWF� BVY� [POFT�
humides d’importance internationale particulière-
NFOU�DPNNF�IBCJUBUT�EşPJTFBVY�EşFBV�	3BNTBS�����
��
Ŧ� MB� $POWFOUJPO� EF� 1BSJT� SFMBUJWF� �� MB� QSPUFD-
tion du patrimoine mondial, culturel et naturel (Paris, 
����
��
Ŧ� MB� $POWFOUJPO� EF� 8BTIJOHUPO� TVS� MF� DPN-
NFSDF�JOUFSOBUJPOBM�EFT�FTQ§DFT�EF�GBVOF�FU�EF�ƌPSF�
TBVWBHFT�NFOBD¨FT�EşFYUJODUJPO�	$*5&4�8BTIJOHUPO�
����
��
Ŧ� MB�$POWFOUJPO�EF�#POO�PV�$.4�TVS�MB�DPOTFS-
WBUJPO�EFT�FTQ§DFT�NJHSBUSJDFT�	#POO�����
��
Ŧ� MB�$POWFOUJPO�EF�#FSOF�TVS�MB�DPOTFSWBUJPO�EF�
la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (Berne, 
����
���
Ŧ� MB�$POWFOUJPO�Eş"CJEKBO�TVS�MB�DPPQ¨SBUJPO�FO�
matière de protection et de mise en valeur du milieu 
marin et des zones côtières de l’Afrique de l’Ouest et 
EV�$FOUSF�	"CJEKBO�����
��
Ŧ� MB�$POWFOUJPO�EFT�/BUJPOT�6OJFT� TVS� MF�ESPJU�
EF�MB�NFS�	.POUFHP�#BZ�����
��
Ŧ� MB�$POWFOUJPO�TVS�MB�%JWFSTJU¨�#JPMPHJRVF�	3JP�
����
��
Ŧ� MB�$POWFOUJPO�$BESF�EFT�/BUJPOT�6OJFT�TVS�MFT�
$IBOHFNFOUT�$MJNBUJRVFT�	3JP�����
��
Ŧ� MB�$POWFOUJPO�EFT�/BUJPOT�VOJFT� TVS� MB� MVUUF�
DPOUSF�MB�E¨TFSUJƋDBUJPO�	3JP�����
��
Ŧ� Mş"DDPSE� TVS� MB� DPOTFSWBUJPO� EFT� PJTFBVY�NJ-
HSBUFVST�Eş"GSJRVF�Ŝ&VSBTJF��PV�"&8"�	-B�)BZF�����
��
Ŧ� MF�.¨NPSBOEVN�Eş"CJEKBO�TVS�MB�DPOTFSWBUJPO�
EFT� UPSUVFT�NBSJOFT� EF� MB� $³UF� BUMBOUJRVF� 	"CJEKBO�
����
��

Ŧ� MF�.¨NPSBOEVN� TVS� MFT� SFRVJOT�NJHSBUFVST�
	.BOJMMF�����
��
Ŧ� MF�QSPUPDPMF�EF�/BHPZB�TVS�MF�QBSUBHF�KVTUF�FU�
¨RVJUBCMF�EFT�BWBOUBHFT�S¨TVMUBOU�EF�MşVUJMJTBUJPO�EFT�
SFTTPVSDFT�SBUJƋ¨�QBS�MF�4¨O¨HBM�MF���NBST������
&O�QMVT�EFT�UFYUFT�OBUJPOBVY�FU�JOUFSOBUJPOBVY�DJU¨T�
DJ�EFTTVT�Mş".$1#�EJTQPTF�EşVO�S§HMFNFOU�JOU¨SJFVS�
TJHO¨�MF����NBJ������TFMPO�MF�TDI¨NB�EFT�PSHBOFT�EF�
HPVWFSOBODF�QS¨DPOJT¨�QBS�MB�%".$1�DPOGPSN¨NFOU�
BVY�EJTQPTJUJPOT�M¨HJTMBUJWFT�FU�S§HMFNFOUBJSFT�FO�WJ�
HVFVS�FO�NBUJ§SF�EF�DPOTFSWBUJPO�EF�MB�CJPEJWFSTJU¨�FU�
EF�HFTUJPO�EFT�BJSFT�QSPU¨H¨FT�FO�QBSUJDVMJFS���

2.3.1.2 Le règlement intérieur de l’AMCPB

&O�QMVT�EFT�UFYUFT�FU�DPOWFOUJPOT�QS¨DJU¨T� Mş".$1#�
EJTQPTF�EşVO�S§HMFNFOU�JOU¨SJFVS�RVJ�EPJU�O¨BONPJOT�
©USF� S¨BDUVBMJT¨��$F� S§HMFNFOU�QSFOE�FO�DPNQUF� MFT�
BTQFDUT�TVJWBOUT���
�� -B�TVSWFJMMBODF���FMMF�TF�GBJU�QBS�MFT�BHFOUT�EF�
Mş".$1#�FO�DPMMBCPSBUJPO�BWFD�MF�$PNJU¨�EF�HFTUJPO�
��USBWFST� MB�DPNNJTTJPO�TVSWFJMMBODF��&O�EFIPST�EFT�
QSPEVJUT� GPSFTUJFST�OPO� MJHOFVY� 	1'/-
� FU� MşFYQMPJUB�
UJPO�̈ DP�UPVSJTUJRVF�UPVUF��BVUSF�GPSNF�EşFYQMPJUBUJPO�
Z� FTU� GPSNFMMFNFOU� JOUFSEJUF�� 5PVUFT� MFT� JOGSBDUJPOT�
TPOU� S¨QSJN¨FT� QBS� MFT� EJTQPTJUJPOT� EFT� $PEFT� TVT�
¨WPRV¨T�FU�GPOU�MşPCKFU�EşVO�QSPD§T�WFSCBM�
�� -B�SFDIFSDIF�TDJFOUJƋRVF���EV�GBJU�EF�TPO�TUB�
UVU�EF�OPZBV�EF�DPOTFSWBUJPO�EF�MB�3¨TFSWF�EF�CJPT�
QI§SF�EV�%FMUB�EV�4BMPVN�MB�DPOTFSWBUJPO�FU�MB�SF�
DIFSDIF� EBOT� Mş".$1#� EF� #BNCPVOH� WPOU� EF� QBJS��
$FQFOEBOU�MB�SFDIFSDIF�OF�QFVU�TF�GBJSF�RVF�TVS�BV�
UPSJTBUJPO�EV�.JOJTU§SF�EF�UVUFMMF�PV�EV�%JSFDUFVS�EFT�
"JSFT�.BSJOFT�$PNNVOBVUBJSFT�1SPU¨H¨FT�TVS�MB�CBTF�
EşVO� QSPUPDPMF� PV� EşVOF� DPOWFOUJPO� EºNFOU� ¨UBCMJ�
VOJRVFNFOU���EFT�CVUT�TDJFOUJƋRVFT�EF�QSPQIZMBYJF�
IVNBJOF� PV� BOJNBMF�� &MMF� TF� GBJU� TPVWFOU� BWFD� MFT�
6OJWFSTJU¨T�FU�*OTUJUVUT�EF�SFDIFSDIF�	WPJS�QSPUPDPMFT�
PV�DPOWFOUJPOT�EF� SFDIFSDIF�EF� MB�%".$1�BWFD� MFT�
6OJWFSTJU¨T�FU�*OTUJUVUT�EF�SFDIFSDIF
�
�� -B�DJSDVMBUJPO�EBOT�Mş".$1���DPNNF�MF�TUJQVMF�
MşBSUJDMF����EV�S§HMFNFOU�JOU¨SJFVS�MB�DJSDVMBUJPO�FU�MF�
T¨KPVS�EBOT�Mş".$1�EF�#BNCPVOH�TPOU�TPVNJT���VOF�
UBYF�QFS¦VF�QBS�MF�$PNJU¨�EF�HFTUJPO��-F�QSJY�EF�DFUUF�
UBYF�FTU�WBSJBCMF�FO�GPODUJPO�EF�MB�EVS¨F�EF�T¨KPVS�FU�
EF�MB�OBUVSF�EFT�WJTJUFVST�
-FT�BDUJWJU¨T�DPNNFSDJBMFT�FU�I³UFMJ§SFT���RVBOE�FMMFT�
TPOU�DPOGPSNFT���MB�S¨HMFNFOUBUJPO�DPOUSJCVFOU��
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-la valorisation de l’AMCP et s’intègrent dans le Plan 
d’Aménagement et de Gestion (PAG) de l’AMCP de 
Bamboung, elles peuvent avoir l’agrément de l’Auto-
rité en charge de la gestion de l’AMCP.
-Les activités industrielles et minières : du fait de la 
TQ¨DJƋDJU¨�EFT�".$1�FU�MFVS�WVMO¨SBCJMJU¨�JM�BQQBSBU�
nécessaire d’élaborer une règlementation adaptée 
aux écosystèmes côtiers et marins en vue d’antici-
per sur certaines activités qui peuvent nuire à ces 
milieux, ex. la recherche pétrolière, gazière… qui se 
déroulent sur la frange maritime et côtière du Sé-
négal. 

2.3.2. Organisation institutionnelle et admi-
nistrative de l’AMCPB
2.3.2.1. Organisation institutionnelle
L’AMCP de Bamboung relève de la Direction des 
Aires Marines Communautaires Protégées du Séné-
gal qui est sous la tutelle du Ministère de l’Environ-
nement et du Développement Durable. 

2.3.2.2. Organisation administrative
A la tête de l’AMCP de Bamboung, se trouve un 
Conservateur qui assure la gestion du site. Il est 
nommé par arrêté du Ministre de tutelle ainsi que 
les agents mis sous son autorité sur proposition du 
Directeur des AMCP. Il participe à la conception des 
outils de gestion, coordonne l’exécution des activi-
tés sur le terrain, gère les relations avec les parte-
naires et les populations des villages périphériques. 
Il coordonne l’animation et le fonctionnement du 
Secrétariat Permanent du Comité de gestion. 
Il est assisté d’un adjoint et d’un personnel adminis-
USBUJG�EBOT� MşFY¨DVUJPO�EFT�EJƊ¨SFOUFT�NJTTJPOT�RVJ�
lui sont dévolues. Le Poste de Commandement (PC) 
de l’AMCPB est basé à Toubacouta et ne dispose pas 
encore d’un poste de garde avancé.

2.3.2.3. La cogestion 
Depuis sa création en 2012 par le décret 2012-543 du 
24 Mai, la DAMCP a entrepris une démarche basée 
sur l’implication de la composante communautaire 
dans la gestion des AMP à travers des organes de 
gouvernance.
Cette implication a conduit naturellement à une 
gouvernance partagée à tous les niveaux de prise de 
décision et d’exécution des programmes

BWFD�VOF�E¨ƋOJUJPO�QS¨DJTF�EFT�S³MFT�EF�DIBRVF�QBSUJF�
prenante, bien que ces AMP aient été créées par dé-
cret. Pour le cas de l’Aire Marine Communautaire Pro-
tégée de Bamboung, les organes de gouvernance ont 
été mis en place et formalisés par arrêté sous-préfec-
toral n°14 du 28 mai 2013 (cf. Annexe 3) selon le sché-
ma de l’organigramme ci-dessous.

2.3.3. Les infrastructures

En dehors du campement éco-touristique Keur 
Bamboung géré par le Comité de gestion sous la 
supervision du conservateur, et le Centre d’Educa-
UJPO�&OWJSPOOFNFOUBMF�EPOU�MF�TUBUVU�SFTUF���E¨ƋOJS�
l’AMCPB ne dispose pas d’infrastructures propres 
destinées à accueillir les bureaux  et autres struc-
tures de l’AMCPB et moins encore un bâtiment 
conventionné. Le bâtiment qui sert de bureaux et 
qui ne répond pas aux critères pour abriter un ser-
vice administratif est sous location. La construc-
tion de locaux propres (un Poste de Commande-
ment et un poste avancé) s’avère être une nécessité 
de premier ordre d’autant plus que la Commune de 
5PVCBDPVUB�QBS�E¨MJC¨SBUJPO�B�BƊFDU¨�VO� UFSSBJO�
à l’AMCPB à Toubacouta au cours de cette année 
2016. 

Figure 2: Schéma des organes de gouvernance
 d’une aire marine communautaire protégée
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III. PROFIL SOCIOECOLOGIQUE DE LA ZONE 
D’EMPRISE DE L’AMCPB

3.1. Population 
3.1.1. Démographie

Le recensement administratif de 2015 de la Com-
mune de Toubacouta estime la population à 36.940 
habitants soit environ 49 habitants/km2 dont 17.927 
femmes. Cette population se trouve répartie entre 52 
villages et hameaux. Cependant, au niveau des 13 vil-
lages polarisés par l’AMCPB, la population est répartie 
comme suit.

Les principales ethnies présentes dans cette partie du 
Niombato sont : 
- les Socés (50%) sont localisés le long du littoral sur 
l’axe Toubacouta-Bententy et le long de l’axe routier,
- les Sérères (35%) se concentrent d’une part dans les 
villages du Nord de la Commune autour de Diaglé et 
d’autre part à l’Ouest où ils cohabitent avec les Socés,
- les Wolofs (5%) localisés dans le village de Keur 
Aliou Guèye et dispersés dans la Commune ;
- Et les autres 10%° (Plan local de développement de 
Toubacouta, 2012).

3.1.2. Mouvements migratoires

Il n’existe pas de données statistiques sur ce phéno-
mène mais il a été constaté une faible émigration de 
la population qui est très attachée à son terroir. En 
fait, les jeunes partent généralement durant la saison 
sèche vers les grands centres urbains tels que Kaolack 
et Dakar. L’exode s’explique par l’absence d’activités 
des jeunes dans ces villages pendant la saison sèche. 
Par contre, de plus en plus d’étrangers qui sont sou-
vent, soient d’anciens fonctionnaires, soient des tou-
ristes (français et belges), viennent s’installer dans 
la Commune en général et dans les grands villages 
comme Toubacouta ou Missirah en particulier. 

3.1.3. Religion
L’islam est la principale religion pratiquée mais il 
existe des chrétiens dans les villages Sérères autour 
de Sokone. La présence de cette dernière catégorie 
est favorisée par l’implantation de certaines missions 
catholiques dans la Commune.

3.1.4. Scolarisation
La collectivité locale de Toubacouta dispose de plu-
sieurs infrastructures scolaires que sont : 
- 18 écoles primaires publiques réparties de 
manière relativement homogène sur le terroir com-
munautaire avec un taux de scolarisation de 87%, su-
périeur à la moyenne régionale et ce même taux est 
FOSFHJTUS¨�QPVS�MB�TDPMBSJTBUJPO�EFT�ƋMMFT��
- 01 lycée implanté à Toubacouta ;
- 1 collège d’enseignement moyen (CEM) loca-
lisé à Toubacouta, à Béténty, et à Médina Sangako ;
- 01 collège privé à Toubacouta ;
- 10 classes d’alphabétisation.

3.1.5. Liens avec l’AMCPB
Ces liens sont à la fois géographiques, historiques, 
culturels et économiques. Les liens géographiques ou 
physiques sont caractérisés par le sentiment d’appar-
tenance et d’appropriation de l’AMCP par les treize 
villages limitrophes qui partagent leurs limites exté-
rieures avec cette aire protégée (cf. Fig.1). 
Du point de vue historique, les populations de cer-
tains villages ont transité par cette aire et ont vécu au 
niveau de cette zone pendant très longtemps.

Source : Recensement de la Commune de Toubacouta de 2015

Tableau 1: Estimation de la population des villages 
polarisés par l’AMCPB
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Au niveau culturel, les amas coquillers constituent 
l’un des paramètres les plus éloquents de cet attache-
ment avec le continent, avec la présence des tumulus 
(Diorom bou maack) avec plus de 140 tombes dénom-
brées au sein de cet espace sacré. Les us et coutumes 
sont encore pratiqués dans certains de ces bolongs, 
galeries forestières et au niveau des amas coquillers. 
Sur le plan économique, cet espace était une zone 
d’exploitation halieutique de toutes espèces confon-
dues mais également forestière avec le bois de man-
grove pour la confection des charpentes, le fumage de 
certains produits halieutiques et l’incinération des co-
RVJMMFT�EşIVUSFT�EBOT�MF�CVU�EF�QSPEVJSF�EF�MB�QPVESF�
utilisée comme peinture dans les maisons, mais aussi 
pour l’amélioration de la fertilité des sols (phospha-
tage) à usage agricole. Il s’agit surtout de prélèvement 
de produits divers pour les besoins de subsistance des 
populations locales. 

La pêche, la collecte des fruits de mer, des fruits sau-
vages, de la paille,  la récolte du miel,  sont autant de 
sources de revenus qui permettent aux populations de 
satisfaire leurs besoins. 
La valorisation des potentialités touristiques ne fait 
aussi que renforcer ce lien plus qu’ancestral.
Plusieurs générations sont témoins de l’évolution 
du milieu et des ressources. Le mode de gestion tra-
ditionnel pratiqué depuis les ancêtres et basé sur le 
consensus et le respect des normes écologiques s’est 
vu ces dernières années perturbé par des usagers peu 
soucieux de la conservation mais surtout par le pro-
ƋU�JOEJWJEVFM�BV�E¨USJNFOU�EF�MB�DPMMFDUJWJU¨��'BDF���EF�
telles attitudes, l’AMCPB est perçue comme une ré-
ponse à une demande sociale pour la sauvegarde du 
patrimoine naturel et culturel dans l’intérêt des popu-
lations locales. Cependant malgré l’érection de cette 
zone en AMCP, certaines personnes continuent de de-
mander son ouverture à l’exploitation.
L’AMCPB étant fermée à toutes formes d’exploitation 
depuis sa création, sa quiétude et sa stabilité écolo-
gique sont des facteurs d’une bonne dynamique éco-
systémique (zone de frayère et de nourrissage) pour 
beaucoup d’espèces halieutiques et d’amphibiens, en 
créant des conditions favorables à la reproduction et 
au grossissement, ce qui améliore la taille des prises et 
donc le revenu des pêcheurs en exercice aux voisinages 
EF�Mş".$1#��4PVT�MşFƊFU�EF�MB�QSPUFDUJPO�MB�NBOHSPWF�
se développe mieux et fournit un biotope

favorable à la biodiversité tout en servant de support 
aux mollusques et autres espèces.
Elle contribue à la séquestration du carbone et à la 
MVUUF�DPOUSF�MFT�FƊFUT�O¨GBTUFT�EFT�DIBOHFNFOUT�DMJ-
matiques, ce qui serait compris par bon nombre d’ac-
teurs locaux qui s’opposent à l’hypothèse de l’ouver-
ture de l’AMCPB à l’exploitation. 

�������1SPCM§NFT�FU�DPOƌJUT�BWFD�Mş".$1#
A la suite de la mise en place de l’AMCPB à partir de 
�����EFT�DPOƌJUT�TPOU�BQQBSVT�BVUPVS�EF�DFT�DFOUSFT�
d’intérêt : l’exploitation des périmètres agro-fores-
tiers qui sont dans les limites de l’AMCPB, l’exploi-
tation des ressources ichtyologiques et malacolo-
giques, et la valorisation des circuits éco touristiques.
- L’exploitation des périmètres agro-forestiers
En ce qui concerne le foncier, cette situation a été 
évoquée par quelques familles de Soucouta et de 
5PVCBDPVUB�� &O� FƊFU� DFMMFT�DJ� FYQMPJUBJFOU� DFT� Q¨SJ-
mètres agro-forestiers bien avant la mise en place de 
l’AMCPB. Avec l’érection de la zone en 2004, ces péri-
mètres ont été atteints par les limites de l’AMCPB au 
cours de sa délimitation. 
La pression foncière sur le continent et le manque de 
terres cultivables, ont poussé ses populations à re-
vendiquer le droit de propriété sur ces terres qu’elles 
ont mises en valeur avec des plantations d’anacar-
diers. Malgré cette expropriation, ces populations 
n’ont pas été indemnisées par l’Etat. Ces plantations 
constituaient de véritables sources de revenues pour 
ces populations surtout avec la redynamisation de 
MB�ƋMJ§SF�BOBDBSEF�EBOT�DFUUF�[POF�P¸�MF�LJMPHSBNNF�
de noix d’anacardes avoisine les 1000francs Cfa. Le 
manque à gagner est ainsi énorme pour ces ex pro-
priétaires qui n’ont pas beaucoup d’alternatives de 
nos jours.
- L’exploitation des ressources ichtyofauniques  
dans l’AMCPB
Depuis 2003  et même après la mise en place de cette 
AP, l’exploitation des ressources halieutiques et fo-
restières sont interdites dans l’AMCPB. Cependant, 
il faut noter que l’exploitation des produits forestiers 
non ligneux (PFNL) et de la paille n’est pas concernée 
par cette interdiction, mais est organisée. Cette fer-
meture n’est pas du goût de certains pêcheurs qui ont 
même eu à adresser une pétition en 2004 au Ministre 
d’Etat, Ministre de l’Economie Maritime de l’époque. 
Jusqu’à présent, certains réitèrent ces mêmes reven-
EJDBUJPOT��1MVTJFVST�UFOUBUJWFT�EşJOƋMUSBUJPOT�EBOT
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l’AMCPB ont été notées. Elles ont été sanctionnées 
dans le cadre réglementaire conformément aux textes 
en vigueur. 
��-şFYQMPJUBUJPO�EFT�IVUSFT�EBOT�Mş".$1#
Avec la fermeture de l’AMCPB à l’exploitation des 
QSPEVJUT�NBMBDPMPHJRVFT� � MFT�IVUSFT�POU�BUUFJOU�EFT�
tailles et des poids exceptionnels qui suscitent beau-
coup de convoitises. C’est ainsi que les femmes qui ont 
l’exclusivité de cette activité dans la zone, ne cessent 
de demander l’ouverture de l’AMCPB à l’exploitation 
de cette ressource moins mobile dont les stocks  aug-
NFOUFSBJFOU� TFMPO�FMMFT� TPVT� MşFƊFU�EF� MşFYQMPJUBUJPO�
contrairement aux poissons plus sensibles aux per-
turbations. Comme tout cycle de vie, ces ressources 
grandissent, vieillissent et meurent sur place. Cela 
constitue un manque à gagner pour les populations 
RVJ�TşBDUJWFOU�EBOT�DFUUF�ƋMJ§SF�FU�BVTTJ�QPVS�Mş¨DPOP-
mie locale.
- Non-respect du règlement intérieur de l’AMCPB
Si le règlement n’est pas respecté par certains, c’est 
QBSDF�RVşJM� TPVƊSF� MBSHFNFOU�EşVOF�N¨DPOOBJTTBODF�
des acteurs  du fait qu’il n’ait pas fait l’objet d’une large 
EJƊVTJPO�

3.1.7. Résumé des convoitises 
IL s’agit d’un désir d’ouvrir l’AMCPB et ses ressources 
à l’exploitation pour une satisfaction des besoins des 
populations locales. Ces convoitises visent principa-
lement les ressources biologiques et culturelles sui-
vantes :
- L’exploitation des produits halieutiques (pois-
TPOT�BSDIFT�IVUSFT�FUD�

- L’exploitation des périmètres d’anacardiers si-
tués dans l’AMCPB
- L’exploitation d’autres PFNL comme le ditakh 
(Detarium senegalensis), du sidem (Zizyphus mauri-
tiana), du baobab (Adansonia digitata) etc. 
- L’exploitation des potentialités touristiques 
(pêche sportive, circuits éco touristiques, sentiers pé-
dagogiques, etc.)
- L’exploitation des sites culturels (amas coquil-
lers)
Toutefois, le rôle de l’AMCPB dans la stabilité du milieu 
écologique et la remontée biologique est bien perçu 
QBS�EFT�BDUFVST�BWJT¨T�MB�SFMBUJPO�EF�DBVTF���FƊFU�TVS�
la question de la raréfaction de la ressource étant bien 
établie au cours du diagnostic par les populations.
conséquent, l’ouverture de l’AMCPB selon certains

n’est pas à l’ordre du jour si l’on veut s’inscrire dans 
une dynamique de gestion durable des ressources na-
turelles dans la RBDS en général et dans l’AMCPB en 
particulier. 

3.2. Cadre biophysique
3.2.1. Cadre physique
3.2.1.1. Le relief
Le relief de la Commune de Toubacouta est plat dans 
son ensemble mais on y rencontre quelques dépres-
TJPOT� BV� OJWFBV� EFT� WBMM¨FT� FU� EFT� EJƊ¨SFOUT� DPVST�
d’eau dont le plus important est la Néma. D’ailleurs 
au niveau de Missirah et de Dassilamé Sérère, des di-
gues anti-sel et de rétention ont été installées pour 
la recharge des nappes adjacentes avec le concours 
du Programme d’Appui à la Petite Irrigation Locale 
(PAPIL).

3.2.1.2. Le climat
Lieu de transition entre la zone sahélienne sèche et 
celle guinéenne humide, la Commune de Toubacouta 
a un climat de type soudano-sahélien caractérisé par 
deux saisons :
- une saison sèche caractérisée par l’harmattan qui 
FTU�VO�WFOU�Eş&TU�DIBVE�FU�TFD�RVJ�TPVƎF�H¨O¨SBMF-
ment de Février à Mai ;
- une saison humide ou hivernage qui est caractérisée 
par des pluies qui durent cinq mois (Juin à Octobre).
Par ailleurs, la présence de bolongs crée un micro 
climat tout le long du littoral. Depuis 1984, année 
NBSRVBOU� MB� ƋO� EV� DZDMF� EF� T¨DIFSFTTF� EBOT� DFUUF�
collectivité locale, la pluviométrie s’est stabilisée au-
tour de 700 mm avec des pics pouvant atteindre des 
hauteurs de 1000 mm. 
La pluviométrie varie d’une année à une autre, et 1999 
a été une année très pluvieuse où tous les records ont 
été battus.

3.2.1.3 Les types de sols
Trois types de sols sont rencontrés dans la Commune 
de Toubacouta. Il s’agit :
- Des sols «deck»: ils sont hydromorphes, 
bruns, argileux et riches en humus. Ils sont caracté-
risés par leur grande capacité de rétention d’eau. On 
les trouve dans la vallée et les bas-fonds sur une su-
QFSƋDJF�EF�QS§T�EF������IB�TPJU������EF�MB�TVQFSƋDJF�
de la Commune de Toubacouta. Ces sols, très riches 
FU�MPVSET�TPOU�QSPQJDFT���MB�SJ[JDVMUVSF�FU�BV�NBSB-
chage.
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- Des sols halomorphes appelés «tannes» : ils 
TPOU� DBSBDU¨SJT¨T� QBS� MFVS� TBMJOJTBUJPO� FU� MFVS� BDJEJƋ-
cation qui ne permettent qu’une utilisation agricole 
marginale. On les trouve le long des bras de mer ou 
bolong, sur l’embouchure du Saloum. Ils couvrent 
QS§T�EF����EF�MB�TVQFSƋDJF�EF�MB�$PNNVOF��
- Des sols intermédiaires «dek-dior»: ils consti-
UVFOU�����EF�MB�TVQFSƋDJF�EV�UFSSJUPJSF�DPNNVOBM��*MT�
sont meubles et d’une bonne texture d’où leur aptitu-
de à toutes les cultures céréalières, maraîchères et à 
l’arboriculture fruitière.
3.2.1.4 Les ressources en eau
-B� $PNNVOF� EF� 5PVCBDPVUB� EJTQPTF� EşJNQPSUBOUFT�
ressources en eau qui sont de deux types:
- Les eaux de surface constituées de marigots et 
EF�NBSFT�Q¨SFOOFT�FU�QBSGPJT�QS¨DBJSFT��$FT�EFSOJ§SFT�
sont tributaires de l’hivernage et servent d’une part 
pour l’abreuvement du bétail (de juillet à novembre) 
et d’autre part pour l’alimentation en eau des cultures 
maraîchères.
- les eaux souterraines, constituées de deux 
nappes:
Ŧ� -B�OBQQF�EV�$POUJOFOUBM�UFSNJOBM�RVJ�TF�TJUVF�
dans les sables entre 10 et 20 mètres de profondeur. 
Généralement, les débits obtenus (30 à 75m³/h) suf-
ƋTFOU� MBSHFNFOU��� MB� DPVWFSUVSF�EFT�CFTPJOT� FO�FBV�
EFT�QPQVMBUJPOT��&O�PVUSF�MşFBV�EV�$POUJOFOUBM�UFSNJ-
nal est très bonne pour l’irrigation
Ŧ� -B�OBQQF�.BFTUSJDIJFOOF�RVJ�OF�QFVU�©USF�DBQ-
tée que par des forages car se situant au-delà de 300 
m de profondeur.

3.2.2. Cadre biologique
3.2.2.1. La végétation
;POF�QMVWJFVTF�MB�$PNNVOF�EF�5PVCBDPVUB�QPTT§EF�
VOF�W¨H¨UBUJPO�BCPOEBOUF�FU�EJWFSTJƋ¨F�EF�UZQFT�IFS-
bacé, arbustif et arboré. Les essences dominantes 
TPOU� MF� $PSEZMB� QJOOBUB� 	EJNC
� ,IBZB� TFOFHBMFOTJT�
(caïlcédrat), et Parkia biglobosa (nété). Il y existe aus-
si des zones de peuplement très denses notamment 
EFT�GPS©UT�DMBTT¨FT�UFMMFT�RVF���4BOHBLP�	�����IB
�,FVS�
Sambel (200 ha), Bethenty (2000 ha) et Fathata (1180 
ha). 
Par ailleurs, on remarque une végétation de type par-
ticulière dans les îles et les estuaires :
-    La mangrove est constituée de palétuviers de très 
GPSUF�EFOTJU¨�EBOT�MFT�CSBT�EF�NFS��$F�UZQF�EF�W¨H¨UB-
UJPO�QS¨TFOUF�VO�EPVCMF�JOU¨S©U�¨DPMPHJRVF�FU�¨DPOP-
mique pour les populations car la mangrove est :

d’une part, une zone de reproduction pour certaines 
espèces de poissons et de lieux d’alimentation pour 
poissons et crustacés ; et d’autre part, un lieu d’ex-
QMPJUBUJPO�EFT�DSVTUBD¨T�FU�EFT�IVUSFT�FO�QBSUJDVMJFS��
Elle est aussi le siège de l’apiculture et fournit un 
miel de très bonne qualité. Cependant, s’il est vrai 
que la mangrove constitue une importante source 
de revenus pour les populations, force est de consta-
ter qu’elle est actuellement menacée par la salini-
TBUJPO� FU� MşBDJEJƋDBUJPO� EFT� TPMT��0VUSF� DFT� GBDUFVST�
physico-chimiques, elle est aussi menacée par les 
NBVWBJTFT� UFDIOJRVFT�EşFYQMPJUBUJPO�EFT�IVUSFT�RVJ�
consistent à couper les pneumatophores garnis au 
MJFV�EF�GBJSF�VO�E¨USPRVBHF�TVS�QJFE�EFT�IVUSFT�
- Les rôniers et quelques palmeraies dans la 
vallée (Néma, Keur Babou Diouf) et le long des cours 
d’eau.

3.2.2.2. La faune
Elle est très riche et variée car on y rencontre des 
mammifères (hyènes, phacochères, patas, grivets, 
babouins, des chacals etc.), des reptiles (varans du 
nil, pythons de seba…) et plusieurs espèces d’oiseaux. 
La diversité faunique est dû en grande partie à la di-
versité des écosystèmes  (massifs forestiers, tannes, 
vasières, cours d’eau etc.) et du climat relativement 
humide.
C’est dans ce contexte que la Commune de Touba-
couta est une zone de prédilection des activités de 
chasse qui y constituent l’attraction majeure des 
touristes. Cette collectivité locale dispose de 3 zones 
amodiées qui sont caractérisées par:
- la destruction de l’habitat naturel de la faune 
par les déboisements et les feux de brousse,
- l’absence d’implication des populations dans 
la gestion de cette faune,
- l’absence d’actions de restauration des zones 
amodiées. 

3.3. Activités économiques
Les principaux groupes socioprofessionnels sont : les 
agriculteurs qui sont les plus nombreux avec 75% de 
la population, les pêcheurs qui sont assez nombreux 
à cause du rôle stratégique de la pêche dans l’écono-
mie locale occupent 15% des actifs, et les éleveurs 
qui font théoriquement 10% de la population active. 
Mais il faut noter que beaucoup d’agriculteurs pra-
tiquent aussi cette activité. 
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3.3.1. L’exploitation des produits halieutiques

a) La pêche
La Commune de Toubacouta regorge de nombreuses 
zones de pêche dont l’une des plus importantes est 
celle de Missirah où est localisé le grand centre de 
pêche éponyme. La pêche est essentiellement pra-
tiquée par des Socés et des Séréres qui représentent 
15% de la population active et constitue la deuxième 
source de revenu du terroir. Les trois types de pêche 
pratiqués dans la collectivité sont : 
- la pêche sportive qui n’intéresse que les tou-
ristes en vacances, 
- la pêche industrielle exercée le plus souvent 
par des sociétés étrangères dans le cadre des accords 
de pêche, 
- la pêche continentale prédominante, prati-
quée par les autochtones.
 Malgré la production halieutique assez considérable 
avec une diversité de prises, le développement de ce 
secteur connaît des blocages entraînant ainsi une 
CBJTTF�EFT�SFUPNC¨FT�ƋOBODJ§SFT��-F�QPTUF�EF�5PVCB-
couta en constitue une parfaite illustration avec un 
tonnage mise à terre qui est passé de 140 767 en 1987 
à 80 505 en 2000 soit une diminution de 60 262 c’est 
à dire de 40% en 13 ans. Les raisons peuvent se résu-
mer à la raréfaction du poisson due entre autres à une 
dégradation des écosystèmes de mangrove qui consti-
tuent leur lieu de reproduction, à un sous équipement 
des pêcheurs en raison de la cherté du matériel de 
Q©DIF���MşBDD§T�EJƍDJMF�BV�DS¨EJU���MşBCTFODF�EF�SFQPT�
biologique, mais aussi à l’utilisation d’engins de pêche 
JOBQQSPQSJ¨T�FU�JMM¨HBVY�DPNNF�MFT�NPOPƋMBNFOUT�
Il existe un Comité Local de Pêche (CLP) au niveau de 
tous les villages polarisés par l’AMCPB, avec des re-
présentants dans le Comité Local de Pêche Artisanale 
(CLPA).
b)La cueillette malacologique

Elle a lieu au niveau des vastes étendues de vasières 
appelées « saré » en Sérère. Elle se fait avec des outils 
SVEJNFOUBJSFT�FU�TşFƊFDUVF�EBOT�EFT�DPOEJUJPOT�EJƍ-
ciles avec peu de sécurité.

Les femmes utilisent de petites pirogues non motori-
sées pour naviguer à la recherche de zones plus pro-
ductives.
Appelée pêche à pied, elle concerne l’exploitation 
EFT�NPMMVTRVFT�UFMT�RVF�MF�k�ZPLIPTT�z�IVUSF�	$SBT-
sostrea gasar), le « yet » cymbium (Cymbium sp.), 
MF�k�UPVƊB�z�FU�k�TBOHBSBEK�z�	.VSFY�TQ�5IBJT�TQ�
�
MB�TFJDIF�	4FQJB�PƍDJOBMJT
�MF�k�QBHOF�z�BSDIF�	"SDB�
senilis). Cette activité revêt une grande importance 
dans la zone. 
C’est ce caractère important dans l’économie locale 
qui a poussé les populations de Bethenty à instaurer 
une période de repos biologique sur la crevette rose 
appelée Niokok. Ce repos biologique a lieu au courant 
du mois d’août, également du 6 au 9 et du 19 au 22 
de chaque mois, correspondant généralement à la 
marée morte. Parallèlement, ce village procède à l’ex-
ploitation sélective des coquillages de grande taille 
atteignant 15 à 20 mm à travers le « tamé de Moundé 
» qui constitue actuellement la référence d’outil pour 
l’exploitation de ce mollusque.
Aussi, l’Association Inter-Villageois pour le Déve-
loppement (AIVD) fédérant les localités de la Com-
mune de Toubacouta a installé 36km de guirlandes 
ostréicoles intervillageois dans les localités de Sou-
rou, Dassilamé Sérère, Némabah, Banny sous l’appui 
du Fonds Français pour l’Environnement Mondial 
(FFEM).

c)La transformation des produits halieutiques
La transformation des produits halieutiques est une 
activité essentiellement féminine. Elle se fait de fa-
çon artisanale, dans des conditions précaires, faute 
d’unités modernes de transformation (sauf pour les 
villages de Missirah, Sippo) et de conservation. Elle 
concerne les produits débarqués et porte essen-
tiellement sur les mollusques et les crustacés. Elle 
concerne également les méventes de poissons, et 
constitue à ce titre un palliatif à la perte des produits 
invendus. L’essentiel des produits transformés est 
¨DPVM¨�EBOT�MFT�EJƊ¨SFOUT�NBSDI¨T�IFCEPNBEBJSFT�FU�
centres urbains du Sénégal, en particulier au niveau 
de Touba Nding. Une autre partie est vendue aux « 
bana bana  »(3*) qui viennent s’approvisionner au ni-
veau des lieux de transformation.

  3*Nom local donné aux grossistes et demi-grossistes
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Malgré son importance économique et sociale, la 
transformation artisanale des produits halieutiques 
TF�IFVSUF���DFSUBJOFT�EJƍDVMU¨T�QBSNJ�MFTRVFMMFT�MşFO-
DMBWFNFOU�EF�MB�[POF�Mş¨UBU�E¨GFDUVFVY�EFT�SPVUFT�TVS-
UPVU�DFMMF�EF�5PVCBDPVUB�.JTTJSBI�MşBCTFODF�EşBJSFT�EF�
transformation modernes dans le centre de pêche de 
Missirah, ainsi que le sous-équipement des transfor-
NBUSJDFT��$FT�EFSOJ§SFT�TPOU�FYQPT¨FT�BVY�CSºMVSFT�FU�
��MşJOIBMBUJPO�EFT�GVN¨FT��
La transformation des produits halieutiques telle que 
pratiquée dans la zone nécessite une forte consom-
mation de bois. Elle constitue par conséquent un des 
QSJODJQBVY� GBDUFVST� EF� E¨HSBEBUJPO� EF� MB�NBOHSPWF��
"VTTJ� JM�TşBW§SF�VSHFOU�EF�GPSNFS�MFT�BDUFVST�DPODFS-
nés en techniques de fabrication de foyers améliorés.

3.3.2. L’agriculture
&V�¨HBSE�BVY�JNQPSUBOUFT�QPUFOUJBMJU¨T�Q¨EPMPHJRVFT�
FU�IZESJRVFT�MşBHSJDVMUVSF�EFNFVSF�EşVOF�QBSU�FYUFO-
TJWF�FU�EşBVUSF�QBSU� MB�QSJODJQBMF�BDUJWJU¨�¨DPOPNJRVF�
EF�MB�DPMMFDUJWJU¨�MPDBMF��$şFTU�BJOTJ�RVşFMMF�FNQMPJF�QMVT�
de 75% de la population active qui cultive aussi bien 
FO�IJWFSOBHF�RVşFO� DPOUSF� TBJTPO�P¸� FMMF� QSBUJRVF� MF�
NBSBDIBHF�� .BMHS¨� MB� EJWFSTJƋDBUJPO� BHSJDPMF� GPSDF�
FTU�EF�DPOTUBUFS�RVF� MşBHSJDVMUVSF�EBOT� MB�$PNNVOF�
de Toubacouta repose essentiellement sur les cultures 
IJWFSOBMFT�RVJ�C¨O¨ƋDJFOU�EF�MşFYJTUFODF�EFT�TPMT�k�%JPS�
z�RVJ�TPOU�US§T�QSPQJDFT�BVY�DVMUVSFT�EV�NJM�FU�EF�MşBSB-
chide. Malheureusement, ces spéculations qui sont 
USJCVUBJSFT�EşVOF�QMVWJPN¨USJF�JOTUBCMF�TPOU�DPOGSPO-
U¨FT�BVKPVSEşIVJ���EFT�QSPCM§NFT�RVJ�TF�NBOJGFTUFOU�
QBS�k�VOF�CBJTTF�H¨O¨SBMJT¨F�EFT�SFOEFNFOUT�z

&O� FƊFU� NBMHS¨� MşBCTFODF� EF� TUBUJTUJRVFT� BHSJDPMFT�
ƋBCMFT� MFT� QPQVMBUJPOT� DPOTUBUFOU� EFQVJT� RVFMRVFT�
années une chute des rendements des principales 
cultures céréalières et arachidières qui ont long-
temps soutenu l’économie locale. Cette situation 
s’explique notamment par la baisse de la fertilité des 
TPMT� MşJOTVƍTBODF�FU�MB�W¨UVTU¨�EV�NBU¨SJFM�BHSJDPMF�
PDDBTJPOO¨FT�MşBDD§T�EJƍDJMF�BV�DS¨EJU�MşBDD§T�EJƍDJMF�
aux semences de qualité (cherté des semences certi-
Ƌ¨FT
�MFT�E¨H¡UT�DBVT¨T�QBS�MFT�JOTFDUFTŧ

Face à cette situation, les populations se sont tour-
O¨FT� WFST� MF� NBSBDIBHF� MşBSCPSJDVMUVSF� GSVJUJ§SF�
(mangue, anacarde…) et l’exploitation de miel qui 
prennent de plus en plus de l’ampleur. C’est ainsi 
RVF� MF�NBSBDIBHF� RVJ� FTU� VOF� BDUJWJU¨� USBEJUJPO-
nelle, généralement pratiquée par les femmes au 
niveau des bas-fonds et des vallées, a connu ces 
dernières années un développement impression-
OBOU��&O�FƊFU�JM�B�¨U¨�DPOTUBU¨�VOF�BVHNFOUBUJPO�
d’une part des rendements des principales spécu-
lations (oignon, tomate,  aubergines et gombo) 
FU� EşBVUSF� QBSU� EV� OPNCSF� EF�NBSBDIFST� DBS� MFT�
hommes commencent peu à peu à s’intéresser 
à cette activité qui était jusque-là réservée aux 
femmes. Rien que dans le village de Dassilamé Sé-
rère, il est dénombré 74 périmètres maraichers in-
dividuels et un périmètre collectif de 25 ha pour les 
femmes de cette localité.
0VUSF� MFT� QPUFOUJBMJU¨T� OBUVSFMMFT� MF� NBSBDIBHF�
C¨O¨ƋDJF� BDUVFMMFNFOU� EşVO� BUPVU� JOE¨OJBCMF� RVJ�
est l’existence des campements touristiques. En 
FƊFU� DFT� EFSOJFST� DPOTUJUVFOU� VO�NBSDI¨� TºS� RVJ�
absorbe généralement toute la production locale 
de fruits et légumes. Par ailleurs, le projet Bas Sa-
loum qui a été initié vers les années 80, a permis 
aux populations de capitaliser une expérience non 
négligeable sur les techniques de productions ma-
SBDI§SFT��

3.3.3. L’exploitation des produits forestiers
Du fait du climat humide qui prévaut dans la zone, 
Toubacouta dispose d’un important potentiel ligneux 
composé d’une forêt classée de 2140 ha à Sangako, 
d’une forêt dense située à Keur Sambel couvrant une 
TVQFSƋDJF�EF�����IB�EşVOF�W¨H¨UBUJPO�EFOTF�FU�WBSJ¨

Photo 3: Clés de séchage des produits halieutiques de 
Missirah



23

I PAG de l’Aire Marine Communautaire Protégée de Bamboung 2017-2021

e au niveau du Parc National Delta du Saloum (PNDS), 
un important peuplement de palétuviers au niveau 
des bras de mer.
Cependant à cause d’une absence de stratégie de 
gestion rationnelle de ce potentiel (abattage abusif,  
faible utilisation des foyers améliorés, faible mobili-
sation sociale pour les campagnes de reboisement…) 
on assiste actuellement à une déforestation qui 
prend de l’ampleur d’année en année. 

3.3.4 L’éco-tourisme
Le Delta du Saloum a une vocation éco-touristique 
par excellence, tant ses potentialités sont énormes 
et singulières. A travers tout le Delta du Saloum et 
particulièrement à Toubacouta, l’écotourisme consti-
UVF�VO�EFT�QPVNPOT�EBOT�DF�TFDUFVS��&O�FƊFU�MB�MP-
calité présente d’innombrables sites écotouristiques, 
comme le Bamboung, les amas coquilliers, les sites 
EF� SFQPTPJST� EşPJTFBVY� �� UPVU� DFDJ� PƊSF�VO�E¨QBZTF-
ment complet à une clientèle touristique qui vient la 
plupart du temps d’Europe.
Deux hôtels et une dizaine de campements touris-
tiques sont implantés dans les villages de la Com-
mune de Toubacouta. Chaque village dispose d’un 
circuit écotouristique. De par leur proximité à l’AMP 
de Bamboung, les activités de ces établissements et 
sites touristiques dépendent plus ou moins de cette 
AMP.
Cependant, le principal handicap reste l’enclave-
NFOU��&O�FƊFU�MB�QMVQBSU�EFT�WJMMBHFT�OF�TPOU�BDDFT-
sibles que par les routes latéritiques. A cela viennent 
s’ajouter des coûts d’exploitation très élevés pour les 
acteurs. La base de l’hôtellerie moderne, c’est l’élec-
tricité alors que Toubacouta est toujours confronté à 
des problèmes de délestage. 

3.3.5 Le commerce
Même s’il n’existe qu’un seul marché hebdomadaire 
basé à Némading, le commerce est très développé à 
5PVCBDPVUB��&O�FƊFU�BWFD� TB� GPSUF�E¨NPHSBQIJF� FU�
le Centre d’Entrainement Tactique n°3 (CET3) de l’ar-
mée sénégalaise installé dans la localité, Toubacouta  
constitue un marché potentiel considérable pour les 
populations. Néanmoins l’enclavement, l’isolement 
et de l’éloignement de certaines zones de production 

de la Commune, pose un véritable problème pour 
l’approvisionnement de celui-ci. 

3.3.6 L’élevage
Il existe une parfaite intégration agriculture - éle-
vage car plus de 80% de la population sont des 
agropasteurs. Cette situation s’explique par le fait 
que non seulement l’élevage constitue la deuxième 
activité économique de la Commune mais aussi, 
les paysans utilisent généralement les bœufs pour 
la culture attelée. En outre, l’élevage constitue un 
puissant moyen de thésaurisation d’où son im-
portance sociale. Cependant, cet élevage qui est 
extensif et contemplatif, a une faible rentabilité 
économique pour les éleveurs qui constatent de-
puis quelques années un ralentissement de cette 
activité. Ce phénomène qui a des conséquences 
aussi bien sur l’économie locale que sur le trans-
port intra-communautaire, s’explique par diverses 
raisons dont on peut citer : une forte mortalité du 
C¨UBJM�	JOTVƍTBODF�EF�QSPQIZMBYJF�FOWJSPOOFNFOU�
QSPQJDF��� MB�QSPMJG¨SBUJPO�EFT�NBMBEJFT
�VOF�EJƍ-
culté d’alimentation du bétail liée à la réduction 
EFT� [POFT� EF� Q¡UVSBHF� VOF� EJƍDVMU¨� EşBCSFVWF-
ment du bétail causée par le tarissement rapide 
EFT�QPJOUT�EşFBV�OBUVSFMT�MşJOTVƍTBODF�EFT�BCSFV-
voirs fonctionnels.
Eu égard aux conséquences néfastes de cette si-
tuation sur leurs conditions de vie, le Conseil com-
munal et les populations de la collectivité locale de 
Toubacouta ont décidé de « relancer la production 
animale » par le biais des activités suivantes :

- diminuer les forts taux de mortalité et de 
morbidité du bétail en améliorant le taux de cou-
verture vaccinale, et en sensibilisant les éleveurs 
sur l’utilité de la prophylaxie ;
- faciliter l’alimentation du bétail en proté-
geant les zones de pâturages contre les feux de 
brousse et l’extension illégale des terres de culture, 
et facilitant l’accès aux aliments de bétail indus-
triels ;
- faciliter l’abreuvement du bétail en aména-
geant les points d’eau naturels, et en augmentant 
le nombre d’abreuvoirs.
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3.3.7  L’artisanat
L’artisanat à Toubacouta se résume essentiellement 
à la sculpture d’œuvre d’art et de Djiémbé à cause ; 
d’une part, de la disponibilité du bois exploité clan-
destinement et, d’autre part, du développement du 
tourisme dans la zone. Les artisans appartiennent 
généralement à l’ethnie Laobé et sont basés dans les 
villages de Toubacouta et de Keur Aliou Gueye. 
$PNQBS¨�BVY�OPNCSFVTFT�QPUFOUJBMJU¨T�PƊFSUFT�QBS�
l’environnement socioéconomique, ce secteur n’oc-
cupe pas la place qui lui revient dans l’économie lo-
cale. Ceci relève de la faible capacité managériale 
	QSPNPUJPO� FO� GBWFVS� EFT� EJƊ¨SFOUT� DPSQT� EF� N¨-
tiers) de l’Association des artisans qui regroupe prés 
EşVOF�DFOUBJOF�EF�NFNCSFT��&O�FƊFU�MF�WJMMBHF�BSUJ-
TBOBM�DPOTUSVJU�FO�WVF�EF�UJSFS�VO�NFJMMFVS�QSPƋU�EF�
ce secteur à Toubacouta peine à être occupé par ces 
artisans. 

3.3.8 L’exploitation du sel
Parmi les villages polarisant l’AMCP de Bamboung, 
TFVM� DFMVJ� EF� 4BOHBLP� FƊFDUVF� MşFYQMPJUBUJPO� EF� TFM�
de manière régulière car disposant d’infrastructures 
FU�Eş¨RVJQFNFOUT���DFU�FƊFU��.BMHS¨� MB�QS¨TFODF�EF�
poches salines dans les autres villages, cette activité 
y peine à se développer. 

IV. VALEURS ET ENJEUX DE L’AMCPB DANS LE 
CONTEXTE DE LA RESERVE DE BIOSPHERE DU 
DELTA DU SALOUM

4.1. Valeurs de l’AMCPB
4.1.1. Valeur écologique
L’AMCPB dispose d’un important réseau hydrogra-
phique (eau douce, saumâtre à salée) qui englobe 
une partie des grands bolongs Diomboss, Bandiala et 
Bamboung ainsi qu’une vingtaine de petits et moyens 
bolongs (Bolong aux crocodiles, aux lamantins, Ban-
dialé, Balando, Niokolong, Diogaye, Kabaye…) et des 
mares. Le bolong du Bamboung d’une longueur de 
15,76km, divise longitudinalement l’AMCPB en deux 
parties presque égales. 
Outre ce réseau hydrographique, cette Aire Protégée 
(AP) dispose d’un important écosystème de man-
HSPWF� DPVWSBOU�QS¨T�EF� MB�NPJUJ¨�EF� MB� TVQFSƋDJF� FU�
de savanes arborées dont la plupart est entourée de 
vasières. Ces dernières constituent l’habitat de petits 
gastéropodes, des limicoles (lieux de reposoirs et de 
gagnage), des crabes.

La mangrove étant à la fois source de matière or-
ganique et support d’une forte production de péri-
phyton, constitue un vivier pour la faune estuarienne, 
les juvéniles principalement. Elle est représentée par 
Rhyzophora racemosa, Rhyzophora harrisonii, Rhi-
zophora mangle et Avicennia africana. Cette espèce 
forme le peuplement le plus important des bolongs. 
&O�FƊFU�MB�QMVQBSU�EFT�WJMMBHFT�QPMBSJT¨T�QBS�Mş".$1#�
ont initié un reboisement de la mangrove au niveau 
de leur terroir avec le concours de partenaires (UICN, 
OCEANIUM, Wetlands…).
Concernant les savanes arborées, la plus grande est 
DFMMF�EF�MşMF�$PDP�RVJ�PDDVQF�QS¨T�EF����EF�MB�TVSGBDF�
EF� DFUUF�".1��$FUUF� TBWBOF� EF� QBS� TB� EJWFSTJU¨� ƌP-
ristique mérite d’être inventoriée. D’ailleurs, la carte 
EşPDDVQBUJPO� EFT� TPMT� EF� Mş".$1#� 	ƋH��
� EPOOF� MFT�
statistiques suivantes pour les unités écologiques les 
plus représentatives.

Tableau 2: Statistiques des unités écologiques les plus 
représentatives dans l’AMCPB
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Ces unités écologiques abritent une grande biodiversité tels que : 
- Des ressources halieutiques : poissons, crustacées, mollusques, dauphin, lamantin, tortues ma-
rines, crocodiles du Nil…
- Des ressources forestières : mangrove, savanes arborées composées de palmiers, Proposis africa-
na, Eleais guineensis, Detarium senegalense, Dialium guinensis, Tamarindus indica, peuplement pur de 
baobab, d’anacarde, d’eucalyptus…
- Des ressources animales : hyène, chacal, phacochère, singe, babouin, guib harnaché,  lynx, ratel, 
genette, varan, serpents… 

Figure 3: Carte d’occupation des sols de l’AMCPB
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Dans le contexte de la RBDS,  cette AP constituant le 2ème noyau central après le Parc National du Delta du 
4BMPVN�EPJU�C¨O¨ƋDJFS���MPOH�UFSNF�EşVOF�NFJMMFVSF�TUSBU¨HJF�EF�HFTUJPO�EFT�QBZTBHFT�EFT�¨DPTZTU§NFT�
et des espèces qu’elle comporte. Les réserves de biosphère sont des aires portant sur des écosystèmes 
ou une combinaison d’écosystèmes terrestres et côtiers/marins, établies dans le cadre du programme de 
l’UNESCO sur L’homme et la biosphère (MAB) pour promouvoir une relation équilibrée entre l’homme et 
la biosphère et en donner l’exemple.

Photo 4: Peuplement d’Adansonia digitata

Photo 6: Tableau indicatif au niveau de 
Diorom bou maack

Photo 5: Vue de quelques unités écologiques à partir 
du mirador

4.1.2. Valeur historique
Les treize (13) villages polarisés par l’AMCPB abritent 
de nombreux sites historiques et archéologiques. 
Parmi ces derniers, on peut citer :
- Les amas coquilliers : il est de pratique an-
cestrale dans la localité d’enterrer les morts sous des 
amas de coquillages disposés par couche les uns sur 
MFT�BVUSFT��"JOTJ�BV�ƋM�EFT�NJMM¨OBJSFT�EşJNQPSUBOUT�
tumulus de gisements de coquillages se sont formés 
dans les anciens cimetières. Outres ceux se trouvant 
dans ces villages (presque chaque village en dispose), 
l’AMCPB dispose en son sein six (06) amas coquil-
liers dont les plus remarquables sont Dioroum bou 
maack et Dioroum bou ndaw.

- Les puits anciens : Ngassamaak à Sourou, 
Gossakoye (puits du singe) à Sipo, Bilacolong à 
Bossinkang, Mbâricolong (c’est un puits se trou-
vant sous le tronc d’un Détarium à Missirah) … 
- Les circuits écotouristiques de certains vil-
lages comme Soucouta, Dassilamé Sérère…
- Les vestiges du comptoir commercial de 
Dassilamé Sérère et de Sangako.

4.1.3. Valeur cultuelle et culturelle
Dans chacun des treize (13) villages polarisés par 
l’AMCPB, il existe des lieux de culte et des espèces 
sacralisés où les populations viennent prier collec-
tivement et/ou individuellement, généralement 
à l’approche de l’hivernage, de la circoncision, des 
galas de lutte, lors des préparatifs de voyage... A ce 
titre, on peut citer :
- Des espèces sacrées comme : le Baobab des 
griots se trouvant dans l’AMCPB, le fromager géant 
de Missirah, le « taba » sacré de Sourou, , la forêt 
de Diouanwoula dont l’accès est règlementé voir 
interdit, le Batakoung ou grande rizière qui sont 
des lieux pleins de mystères et importants pour 
les habitants de Bossinkang, le Wouliniama de 
Béthenty symbolisé par un baobab dont les fruits 
sont consommés sur place, le Ngoumbo Taba de 
Missirah (arbre aveuglant) dont ceux qui voulaient 
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Photo 7: Fromager “millénaire” de Missirah Photo 8: Baobab des griots au niveau de l’AMCPB

Figure 4: Perception des enjeux de l’AMCP de Bamboung selon les résidants et les touristes
(Source : Sambou et al., 2014)

4.2.Enjeux
-B�QSPUFDUJPO�JOU¨HSBMF�EF�Mş".$1�EF�#BNCPVOH�B�FV�VO�FƊFU�TVS�MFT�¨M¨NFOUT�CJPMPHJRVFT�OBUVSFMT�FU�
BSUJƋDJFMT��$FUUF�QSPUFDUJPO�B�FOUSBJO¨�VOF�BN¨MJPSBUJPO�EF�MB�RVBMJU¨�FOWJSPOOFNFOUBMF�EF�Mş".1�	4BNCPV�
FU�BM������
��$FU�FƊFU�TVS�MB�RVBMJU¨�EF�MşFOWJSPOOFNFOU�OBUVSFM�FTU�QPTJUJWFNFOU�BQQS¨DJ¨�QBS�MşFOTFNCMF�
des enquêtés (résidents allochtones et autochtones de la zone d’emprise de l’AMP, touristes), de l’étude 
sur la détermination d’intérêts fédérateurs autour des enjeux de l’AMCPB, réalisé par Sambou et al., en 
�����	ƋH���
�

attaquer le village étaient étourdis ; 
- un lieu de prière à Missirah représenté par un lopin de terre avec un arbre en incursion à l’intérieur 
du bras de mer ;
- des lieux de circoncision (bois sacré) ;
- un lieu de rencontre socioreligieux, Keur mouride à Némabah.
Outres ce patrimoine culturel et cultuel, il existe au niveau du village de Missirah, des femmes qui dé-
tiennent des connaissances mystiques permettant à leurs consœurs stériles de pouvoir enfanter. Elles 
sont appelées Kanialang.La lutte traditionnelle fait également partie du patrimoine culturel dans la zone 
conformément au calendrier départemental. Ces séances organisées individuellement dans chaque village 
sont le théâtre d’animations diverses (chants, danses) et sont des valeurs sûres qui soutiennent jusqu’à 
présent le patrimoine culturel des villages polarisés par l’AMCPB. 
Cependant, avec le caractère avancé de l’islamisation de ses localités, certaines de ces croyances et pra-
tiques sont en recul et la plupart des villageois répugnent à les évoquer. Néanmoins, certains rituels conti-
OVFOU�Eş©USF�QSBUJRV¨T�EBOT� MB�DPOƋEFOUJBMJU¨�EFT�GBNJMMFT�HBSEJFOOFT�EFT�DVMUFT�FU�FYDFQUJPOOFMMFNFOU�
lors d’évènements frappant l’ensemble de la communauté (sécheresse, épidémie, etc.). 
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������&OKFVY�TDJFOUJƋRVFT

L’attente de la communauté internationale vis-à-
vis des AMP est très importante. Les études scienti-
ƋRVFT�NFO¨FT�KVTRVş��QS¨TFOU�POU�QFSNJT�EşFTUJNFS�
l’impact réel de la mise en place de ces AMP. Dans 
le domaine de la biologie, les recherches se sont 
concentrées sur les AMP en tant qu’instrument de 
gestion halieutique (Sanchirico 2000), montrant 
que celles-ci pouvaient constituer un moyen de 
QSPU¨HFS�WPJSF�EşBDDSPUSF�MFT�SFWFOVT�EFT�Q©DIFVST�
lorsque la pression de pêche est élevée. Au-delà 
de ce rôle de gestion des ressources halieutiques, 
les AMP ne joueraient-elles pas d’autres rôles tous 
aussi importants pour la préservation de cette ty-
pologie d’écosystème? C’est dans ce contexte que 
l’AMCPB a été un laboratoire d’étude pour beau-
coup d’institutions de recherche :
- depuis 2003, l’Institut de Recherche pour 
le Développement (IRD) s’y est beaucoup investi 
dans  le cadre de la recherche du peuplement de 
poissons au niveau du bolong de Bamboung : 
o l’étude de référence en 2003 a permis 
EşJEFOUJƋFS����FTQ§DFT�RVJ�TPOU�QSJODJQBMFNFOU�GPS-
mées d’espèces estuariennes d’origine marine de 
catégorie herbivore dominante;
o la synthèse des études de recherche de 
2003 à 2011 a permis d’inventorier 85 espèces de 
poissons au cours des 9 années, le bolong de Bam-
boung, malgré sa surface réduite (300 ha), peut 
être considéré comme un milieu à forte richesse 
TQ¨DJƋRVF�BV�SFHBSE�EFT�����FTQ§DFT�SFDFOT¨FT�QBS�
Diouf (1996) à l’échelle de l’ensemble du Sine Sa-
loum ;
o l’Unité de Recherches RAP (Réponses 
Adaptatives des Populations et Peuplements de 
Poissons aux Pressions de l’Environnement) a noté 
que la situation qui se met en place aujourd’hui à 
Bamboung, résultat de la création de la réserve, est 
VO�SFUPVS���VOF�TJUVBUJPO�QMVT�kOPSNBMFz��&O�FƊFU�
lors de la saison des pluies, une augmentation des 
FƊFDUJGT�FU�EF�MB�CJPNBTTF�UPUBMF�FTU�OPU¨F�FO�MJFO�
avec l’arrivée massive de juvéniles dans le bolong à 
cette saison, qui semble de plus en plus importante 
depuis la mise en place de l’AMP.

- un programme de suivi saisonnier (saison 
chaude, saison de transition chaude-froide, sai-
son froide et saison de transition froide-chaude) 
développée par le CG et les agents de l’AMCPB et 
le CRODT depuis 2014 a permis de caractériser le 
peuplement ichtyofaunique. Ainsi, il en est ressorti 
les résultats suivants : 56 espèces halieutiques ré-
QBSUJFT�EBOT����GBNJMMFT�JEFOUJƋ¨FT���������EFT�FT-
pèces sont considérées comme le peuplement de 
base de l’AMP ; Mugilidae et Carangidae sont les 
familles les plus représentées, nombre d’espèces 
et de familles de même que la biomasse sont plus 
importants en saison chaude.
- le suivi des coquillages a démarré au niveau 
de l’AMCPB et sa périphérie depuis avril 2013 et a 
porté sur 6 espèces : Anadara senili, Crassostrea 
gasar, Pugilina morio, Murex duplex, Cymbium 
HMBOT� FU�$ZNCJVN�QFQP�� 4PVT�ƋOBODFNFOU�EF� MB�
FIBA  et avec comme maitre d’œuvre l’IUPA, 12 
sites dont 3 à l’intérieur de l’AMP et 9 hors AMP, 
ont été échantillonnés. Les variables suivies sont la 
densité et la taille des individus, pour chaque es-
pèce. Ainsi, il est apparu à travers cette étude que 
MşFƊFU� EF� Mş".1� FTU� CFBVDPVQ� QMVT� TJHOJƋDBUJG� TVS�
l’abondance des Cymbium et l’est moins pour les 
arches. Pour les huitres, il est indispensable de ré-
aliser une étude approfondie du fait des choix des 
sites échantillonnés. Toutefois, les résultats pré-
liminaires du suivi ne permettent pas encore de 
faire des recommandations sur l’exploitation des 
coquillages dans l’AMP de Bamboung. 
- Le suivi ornithologique entamé depuis la 
mise en place de l’équipe technique se poursuit 
toujours.
Au regard de toutes ces recherches réalisées sur 
l’AMCPB, il apparait nettement que cette AP re-
présente un véritable laboratoire pour la recherche 
sur les écosystèmes marins et côtiers. Certes, 
CFBVDPVQ� EşFƊPSUT� POU� ¨U¨� DPOTFOUJT� DFQFOEBOU�
EşBVUSFT� QS¨PDDVQBUJPOT� TDJFOUJƋRVFT� TPOU� UPV-
jours présentes. Il s’agit entre autres de l’étude des 
Biens et Services Ecosystèmiques (BSE), de l’inven-
UBJSF�ƌPSJTUJRVF�EFT�TBWBOFT�SFDFOT¨FT���MB�TVJUF���
la cartographie de l’occupation des sols, de la pour-
suite de la pêche expérimentale développé par la 
DAMCP depuis 2014, de la poursuite des études et 
du suivi initiés dans la cadre du projet BIOCOS.
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4.2.2.Enjeux pédagogiques

L’AMCPB est également engagée dans un travail de 
valorisation du patrimoine écologique, culturel et 
marin de ce site et de sa périphérie à travers son 
Centre d’éducation environnementale. En fait, de 
par sa richesse sur le plan écologique, cette AMP 
se prête à des visites pédagogiques et des travaux 
d’application, notamment sur des thématiques 
telles que l’ornithologie, la botanique, l’ichtyologie, 
la découverte du patrimoine historique et culturel 
et même l’organisation de séminaire et atelier en 
rapport avec ces thématiques.
A travers ce centre, des expositions, des confé-
rences, des actions de sensibilisation et d’éducation 
du milieu marin à destination du grand public mais 
aussi du public scolaire (ateliers pédagogiques) 
pourraient être envisagées.

4.2.3.Enjeux socioéconomiques

Les potentialités écologiques, culturelles et his-
toriques sont autant de leviers pertinents sur les-
quels les populations des localités polarisées par 
l’AMCPB peuvent s’appuyer pour mieux vendre la 
destination Bamboung et de facto, booster leur dé-
veloppement. Faut-il rappeler que suivant la clé de 
répartition des recettes du campement Keur Bam-
boung, les 1/3 sont prévues pour appuyer le déve-
loppement communal. 

V. FACTEURS INFLUENÇANT LES RES-
SOURCES

Sur le plan naturel, l’avancée de la langue salée a 
FOUSBJO¨�EşJNQPSUBOUFT�NPEJƋDBUJPOT�TVS�MFT�EJƊ¨-
rents écosystèmes. Parmi celles-ci, on peut noter 
l’augmentation de la surface des vasières entrai-
nant l’érosion des peuplements de savanes et de 
mangrove. D’ailleurs au regard de la carte d’occu-
QBUJPO� EFT� TPMT� EF� Mş".$1#� 	ƋH��
� UPVUFT� MFT� TB-
WBOFT� DPOTUJUVFOU� EFT� MPUT� EBOT� MFT� WBTJ§SFT�� %F�
plus, l’action combinée de l’érosion et la montée 
des eaux surtout en période d’hivernage, ont en-
USBO¨� MB� TBMJOJTBUJPO� EFT� UFSSFT� EF� DVMUVSF� FU� EFT�
FBVY�EF�QVJUT�MB�EJTQBSJUJPO�EşJNQPSUBOUFT�TVQFSƋ-
cies végétales comme les vallées, la raréfaction des 
ressources et la réduction des vasières à arches. 
Aussi, la faible turbidité et la faible profondeur des 
eaux du bolong de Bamboung constituent un fac-
teur favorable pour les espèces qui y vivent. En ef-
fet, ce bolong est constitué d’une grande diversité 
de substrats favorisant la présence de nombreuses 
espèces notamment pour les oiseaux, les poissons 
et les mammifères marins dauphins et lamantins 
(Albaret et al,. 2005).
Sur le plan humain, la modernisation de la pêche 
(motorisation des pirogues, typologie du maillage 
EFT�ƋMFUT�BV�OJWFBV�EFT�FNCBSDBUJPOT
�MF�OPO�SFT-
pect de la règlementation, la déforestation et la 
coupe abusive de la mangrove, etc. ont entrainé 
une dégradation du potentiel des ressources ha-
lieutiques.

Photo 9: Mirador de l’Aire Marine Communautaire 
Protégée de Bamboung
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VI. OBJECTIFS DU PLAN D’AMENAGEMENT ET DE GESTION

6.1. Objectif général
L’objectif général du Plan d’Aménagement et de Gestion de l’AMCPB est de constituer un « tableau de bord 
» pour orienter les décisions et les options d’aménagement et de gestion de l’aire protégées, servir de cadre 
de référence pour harmoniser les interventions des parties prenantes, dans une perspective de conservation 
à long termes de la biodiversité marine et côtière, et de développement socioéconomique endogène et du-
rable des communautés locales. 

�����0CKFDUJGT�TQ¨DJƋRVFT
%F�NBOJ§SF�TQ¨DJƋRVF�MF�QMBO�WJTF����
Ŧ� 0�4����1S¨TFSWFS�FU�SFTUBVSFS�MFT�SFTTPVSDFT�OBUVSFMMFT�FU�MşFOWJSPOOFNFOU�	3/&
�EBOT�FU�BVUPVS�EF�
l’AMCPB ;
Ŧ� 0�4���� �1SPNPVWPJS�EFT�"DUJWJU¨T�(¨O¨SBUSJDFT�EF�3FWFOVT�%VSBCMFT�	"(3%
�EBOT�VOF�QFSTQFDUJWF�
d’autopromotion des communautés locales;

Ŧ� 0�4�����"N¨MJPSFS�MB�HPVWFSOBODF�MPDBMF�TVS�MFT�3/&�QBS�MB�NJTF�FO�ĒVWSF�EF�N¨DBOJTNFT�RVJ�HBSBO-
tissent la pérennité des stocks des ressources.

6.3. Résultats attendus
Les résultats attendus de la mise en œuvre du PAG sont :
Ŧ� 3������-şVUJMJTBUJPO�SBUJPOOFMMF�EFT�3/&�FTU�QSPNVF��
Ŧ� 3������-B�S¨HMFNFOUBUJPO�EF�Mş".$1#�FTU�SFTQFDU¨F��
Ŧ� 3������%FT�BDUJPOT�EşBEBQUBUJPO�FU�EşBUU¨OVBUJPO�EFT�FƊFUT�EV�DIBOHFNFOU�DMJNBUJRVF�TPOU�JOJUJ¨FT��
Ŧ� 3������-FT�"(3%�EBOT�Mş".$1�FU�TB�Q¨SJQI¨SJF�TPOU�EJWFSTJƋ¨FT��
Ŧ� 3������-FT�"(3%�TPOU�NJFVY�WBMPSJT¨FT��
Ŧ� 3������-B�QBSUJDJQBUJPO�EFT�BDUFVST�MPDBVY�FTU�BN¨MJPS¨F��
Ŧ� 3������-FT�0SHBOJTBUJPOT�$PNNVOBVUBJSFT�EF�#BTF�TPOU�SFEZOBNJT¨FT�
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VII. PLAN D’ACTIONS (2017-2021)
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VIII. ARTICULATION DU PAG AVEC LES DOCU-
MENTS DE PLANIFICATION
De prime abord, l’élaboration du présent PAG ré-
pond à la volonté conjuguée du Gouvernement et 
des communautés locales de protéger les écosys-
tèmes marins et côtiers et d’inverser la tendance 
de dégradation des pêcheries. Elle s’inscrit dans la 
mise en œuvre de la Stratégie Nationale pour les 
Aires Marines protégées du Sénégal et de son Plan 
d’Actions Quinquennal 2014-2018. 
Sur le plan international, l’élaboration du présent 
PAG s’inscrit dans le cadre du respect des engage-
ments du Sénégal en matière de conservation de la 
biodiversité, en particulier au titre de la Convention 
TVS�MB�%JWFSTJU¨�#JPMPHJRVF��&O�FƊFU�MşBMJO¨B�	E
�EF�
l’article 8 de ladite Convention stipule que « chaque 
Partie contractante, dans la mesure du possible et 
selon qu’il conviendra, favorise la protection des 
écosystèmes et des habitats naturels, ainsi que le 
maintien de populations viables d’espèces dans 
leur milieu naturel ». En outre, la mise en œuvre 
du PAG permettra de contribuer à l’atteinte de l’ob-
jectif 11 du Plan stratégique d’Aïchi – Nagoya (2011-
2020) pour la convention, adopté en octobre 2010 
à Nagoya (Japon), à l’occasion de la dixième session 
de la Conférence des Parties à la CDB. Cet objectif 
vise, entre autres, la protection d’au moins 10% des 
écosystèmes marins et côtiers à l’horizon 2020. 
Au niveau régional, l’élaboration du PAG s’inscrit 
dans la mise en œuvre de la Stratégie régionale des 
Aires Marines Protégées élaborée sous l’égide du 
Programme Régional de Conservation  Marine et 
Côtière (PRCM), à travers le Réseau des Aires Ma-
rines Protégées d’Afrique de l’Ouest (RAMPAO). 
Sur le plan national, le PAG s’inscrit dans le cadre 
de la mise en œuvre du Plan Sénégal Emergent 
(PSE)où au niveau du point 307 il est mentionné « 
Ces réformes seront mises en œuvre à travers : la 
gestion durable des ressources halieutiques et la 
restauration des habitats marins par l’élaboration 
et la mise en œuvre des plans d’aménagement, la 
QSPNPUJPO�EF�MB�DPHFTUJPO�MB�QPVSTVJUF�EFT�FƊPSUT�
en matière de conservation et de protection des 
zones de frayères (création d’aires marines proté-
gées, reconstitution des écosystèmes des mangro-
WFT�NJTF�FO�QMBDF�EF�S¨DJGT�BSUJƋDJFMT�FUD�
���z
%F�GB¦PO�QMVT�TQ¨DJƋRVF�MB�NJTF�FO�ĒVWSF�EV�1"(�
contribuera à la réalisation de l’objectif 2 de la 
Lettre de Politique du Secteur de l’Environnement 

FU�EFT�3FTTPVSDFT�/BUVSFMMFT�JOUJUVM¨���k�JOUFOTJƋFS�MB�
lutte contre la tendance actuelle à la dégradation de 
l’environnement et des ressources naturelles dans le 
SFTQFDU�EFT�DPOWFOUJPOT�JOUFSOBUJPOBMFT�Z�BƊ¨SFOUFT�
» et de son objectif 3 « Renforcer les capacités insti-
tutionnelles et techniques des acteurs dans la mise 
en œuvre des actions de conservation de l’environ-
nement et des ressources naturelles ». 
&MMF�DPOUSJCVFSB�FO�FƊFU���MB�NJTF�FO�ĒVWSF�EF�MşBYF�
d’intervention n°2 de l’objectif 2 relatif à la conser-
vation de la biodiversité et la gestion des zones hu-
mides et à celle de l’axe d’intervention n°2 de l’objec-
tif 3 relatif à l’appui aux collectivités locales et aux 
organisations communautaires de base. 
En outre, l’élaboration du présent document par-
ticipe à la mise en œuvre du Programme n° 3 du 
Document de Programmation Pluriannuelle des 
Dépenses du Ministère de l’Environnement et du Dé-
veloppement Durable, à travers lequel il est attendu 
chaque année la création d’une AMP dotée de PAG 
de 2016 à 2018.
&OƋO� MF�1"(�TşJOTDSJU�FO�ESPJUF� MJHOF�EF� MB�NJTF�FO�
ĒVWSF� EFT� EPDVNFOUT� EF� QMBOJƋDBUJPO� FOWJSPOOF-
mentale tels que la Stratégie et le Plan National 
d’Actions pour la Conservation de la Biodiversité 
(SPNAB), le Plan National d’Actions pour l’Envi-
ronnement (PNAE), la Stratégie et le Plan National 
d’Actions pour la conservation de la Biodiversité, le 
PSE, la Lettre de Politique Sectorielle des Pêches et 
de l’Aquaculture, le Plan National d’Actions pour 
l’Adaptation aux Changements Climatiques etc.  
                         
IX. ORGANISATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU 
PAG

9.1 Organes de gouvernance
Le PAG de l’AMCPB sera mis en œuvre sous la su-
pervision de la Direction des Aires Marines Commu-
nautaires Protégées. Celle-ci, s’appuiera, en plus de 
l’administration de l’AMP, sur les organes de gou-
vernance qui devront être mis en place. Il s’agit du 
Comité d’Orientation, du Comité de Gestion et du 
$POTFJM� EFT� 4BHFT�� -B� HFTUJPO� EF� Mş".1� C¨O¨ƋDJF-
SB�¨HBMFNFOU�EFT�BWJT�FU�¨DMBJSBHFT�TDJFOUJƋRVFT�EV�
$POTFJM�$POTVMUBUJG�4DJFOUJƋRVF�FU�5FDIOJRVF�	$$45
�
TVS�MFT�".1�NJT�FO�QMBDF���DFU�FƊFU��-B�SFEZOBNJTB-
tion de ces organes de gouvernance constitue une 
priorité pour la mise en œuvre réussie du PAG. 
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9.1.1. Le Comité d’Orientation
Il est l’instance de concertation au plus haut ni-
WFBV� RVJ� SFHSPVQF� MFT� EJƊ¨SFOUT� QBSUJFT� QSFOBOUFT�
concernées par la gestion de l’AMCPB notamment 
l’autorité administrative, les collectivités locales, 
les Services Techniques de l’Etat (pêche, eaux et fo-
rêts, élevage…), les chefs des 13 villages polarisés 
par l’AMCPB et toute autre structure pertinente. Il 
a la responsabilité d’examiner toutes les proposi-
tions relatives aux investissements à entreprendre 
à l’intérieur et dans la périphérie sur la base des re-
DPNNBOEBUJPOT�EV�$POTFJM�$POTVMUBUJG�4DJFOUJƋRVF�
et Technique  (CCST). Il est chargé dans le cadre de 
la mise en œuvre du plan de gestion, de valider et 
de contrôler le niveau et la qualité de l’exécution du 
Plan de Travail Annuel (PTA) proposé par l’adminis-
tration de l’AMCPB conjointement avec le Comité 
de Gestion. En outre, il est chargé d’examiner, d’ap-
prouver et d’amender les propositions relatives à la 
gestion de l’AMCPB.

9.1.2. Le Comité de Gestion (CG)
Il est composé d’un bureau exécutif, d’un secréta-
riat permanent et des commissions techniques. 
Il regroupe le conservateur de l’AMCPB, les repré-
sentants des 13 villages polarisées par l’AMCPB, les 
SFQS¨TFOUBOUT� EFT� EJƊ¨SFOUFT� DBU¨HPSJFT� TPDJPQSP-
fessionnelles, les commissions environnement des 
collectivités locales, le chef du CADL, les représen-
tants des partenaires d’appuis, etc... Il est chargé de 
coordonner la mise en œuvre du PTA, de superviser 
les opérations sectorielles et les activités des com-
missions techniques, de produire régulièrement les 
rapports d’activités, etc. 
- Les Commissions Techniques constituent 
les organes d’exécution dans le cadre des opérations 
de mise en œuvre du PAG de l’AMCP. Le nombre 
et les domaines d’intervention sont déterminés en 
fonction des opportunités et au prorata des axes 
TUSBU¨HJRVFT�FU�PV�EF�MB�EJWFSTJƋDBUJPO�EFT�BDUJWJU¨T��
Au niveau de l’AMCPB, on retrouve la commission 
Surveillance, la commission Aménagement/ Activi-
tés Génératrices de Revenus (AGR), la commission 
Culture/Tourisme, la commission Communication, 
la commission Suivi-écologique. 
- L’Assemblée générale composée de 39 
membres dont 3 délégués par village.

������� -F� $POTFJM� $POTVMUBUJG� 4DJFOUJƋRVF� FU�
Technique (CCST)
*M� B� QPVS� S³MF�EF�EPOOFS�EFT� BWJT� TDJFOUJƋRVFT�NP-
UJW¨T�FU�EşBTTVSFS� MB�WBMJEBUJPO�TDJFOUJƋRVF�EFT�QSP-
positions faites au Comité d’Orientation. Il éclaire 
et appuie le CG en cas de besoins. Ses membres 
peuvent être sollicités, selon leurs compétences, par 
le CG, autant dans le cadre de la recherche que pour 
l’évaluation de la mise en œuvre des protocoles de 
recherche.

9.1.4. Le Conseil des Sages
*M�B�QPVS�S³MF�EF�S¨HVMFS�FU�EF�QS¨WFOJS�MFT�DPOƌJUT�EF�
faciliter la communication et la cohésion entre les 
localités polarisées par l’AMCPB, de veiller à la prise 
en compte des valeurs traditionnelles dans les acti-
vités de gestion de l’espace et des ressources… Les 
membres du Conseil des Sages sont par conséquent 
cooptés parmi les membres des communautés lo-
cales.

9.2. Mécanisme de suivi-évaluation du PAG
Le suivi de la mise en œuvre du PAG est sous la res-
ponsabilité du Comité de Gestion de l’AMP et sera  
appuyé  dans ce cadre par la Cellule Suivi-Evalua-
tion de la DAMCP.  Ainsi, un suivi trimestriel et une 
¨WBMVBUJPO�BOOVFMMF�EV�QMBO�EF�USBWBJM�TFSPOU�FƊFD-
tués et permettront d’une part une mise à jour ré-
gulière du plan d’actions et d’autre part de lever les 
contraintes d’exécution du PAG.
Une évaluation du plan d’actions sera réalisée tous 
les deux ans pour sa mise à jour et éventuellement 
pour  une restructuration des organes de gestion de 
l’AMP.
A l’issu de cinq ans de mise en œuvre, une évaluation 
ƋOBMF�EV�QMBO�TFSB�FƊFDUV¨F�BWFD�MB�QBSUJDJQBUJPO�EF�
l’ensemble des parties prenantes (CO, CG, DAMCP, 
partenaires, etc.). Cette évaluation participative sera 
suivie de l’actualisation de ce présent PAG.
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ANNEXE 1 : Guide d’entretien pour l’actualisation du bilan des connaissances de l’AMCP de Bam-
boung et de sa zone d’emprise

I. CONSTATS SUR LES RNE DURANT CES DERNIERES ANNEES :

1. Quel est le patrimoine naturel et culturel remarquable de la zone (espèce, site sacrés, lieux de 
pèlerinage, amas coquillers, zone touristique, etc.) ?  
2. Quelles sont les ressources naturelles existantes dans la zone ?     
3. Quel est l’état des ressources halieutiques, forestières, dans votre zone ?
4. Quelles sont les menaces qui s’exercent sur les ressources naturelles (halieutiques et fores-
tières) dans votre zone ? 
��� 2VFMMF�BQQS¨DJBUJPO�GBUFT�WPVT�EF�MB�HFTUJPO�BDUVFMMF�QBS�SBQQPSU���DFMMF�EşJM�Z�B�VOF�USFOUBJOF�
d’années ? 
6. Existe-il des mesures traditionnelles de gestion des RNE ?

II. FACTEURS EXPLICATIFS DES CONSTATS :
7. Quels sont les facteurs explicatifs de ces constats que vous venez de faire plus haut ?

III. INITIATIVES DEVELOPPEES PAR LES COMMUNAUTES :  
8. Devant ces constats faits plus haut, quelles sont les initiatives que vous avez développées ?
9. Quels sont les porteurs et les partenaires d’appui (personnes, groupes d’usagers, associations 
locales, ONG, projets, collectivités locales, Etat, etc.) de ces initiatives ?
10. Quels sont les résultats de ces initiatives ?
11. Y’a-t-il eu des contraintes dans la mise en œuvre de ces initiatives ? 
12. Comment ces contraintes ont été prises en charge ?

IV. PERSPECTIVES DES COMMUNAUTES LOCALES :
13. Quelles sont vos perspectives en matière de gestion des ressources naturelles et de l’environ-
nement dans votre zone ? 
14. Avec qui comptez-vous travailler pour réaliser ces perspectives ? 
15. Avec quels moyens comptez-vous réaliser ces perspectives ?

V. INTEGRATION DES PERSPECTIVES DES COMMUNAUTES DANS LA GESTION DE L’AMP :

16. Comment vos perspectives pourraient-elles s’intégrer ou être prises en compte dans la gestion 
de l’AMP du Bamboung ?

17. Qui doit faire quoi pour que vos perspectives s’intègrent harmonieusement au processus de 
gestion de l’AMP ?
18. Comment envisagez-vous votre implication dans la gestion de l’AMP ?
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ANNEXE 2 : Acte de délibération de la Réserve Naturelle Communautaire de Bamboung (2002)
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ANNEXE 3 : Arrêté portant création des organes de gouvernance (28 mai 2013)
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ANNEXE 4 : Illustrations du processus d’actualisation du PAG

Photo 11: Diagnostic et cartographie participatifs

Photo 12: Restitution du bilan diagnostic de l’actualisation des connaissances sur l’AMCPB et sa périphérie

1IPUP�����'PSNBUJPO�BVY�PVUJMT�EF�EJBHOPTUJD�FU�EF�QMBOJƋDBUJPO�QBSUJDJQBUJGT
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1IPUP�����1MBOJƋDBUJPO�QBSUJDJQBUJWF�EFT�BDUJWJU¨T�EV�1"(

Photo 14: Restitution - Validation du PAG
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